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Résumé
Les « îlots de chaleur urbains » (ICU) s’appliquent aux zones urbaines où  
les températures sont plus chaudes que dans la région rurale voisine. 
Ces températures plus élevées peuvent amplifier les effets sur la santé pendant les vagues de  
chaleur. Les professionnels de la santé publique peuvent grandement contribuer à protéger la santé  
des citoyens en étant proactifs ou en participant à l’application de mesures de réduction des ICU. En  
fait, les professionnels de la santé publique (y compris le personnel des unités de santé publique, des 
ministères provinciaux et fédéraux de la Santé et les chercheurs universitaires) au Canada ont déjà 
collaboré à la réalisation de diverses initiatives de réduction des ICU. Par exemple, les autorités locales 
de santé ont été un rouage essentiel des initiatives prises par la Ville de Québec pour réduire les ICU 
dans les quartiers vulnérables. Toutefois, les professionnels de la santé publique n’ont pas accès à 
suffisamment de conseils sur les types de collaboration avec les administrations locales qu’ils 
pourraient adopter pour faire progresser la lutte contre les ICU. Le présent rapport de Santé Canada  
vise à combler les lacunes en matière de connaissances et à fournir des conseils, des approches et des 
études de cas qui peuvent aider les professionnels de la santé publique à appuyer les administrations et 
les organismes locaux dans la réduction des ICU. Le rapport présente neuf études de cas pratiques qui 
décrivent la façon dont les professionnels de la santé publique de divers coins du Canada ont contribué à 
l’adoption de mesures visant à réduire les ICU dans leurs collectivités. Il fournit surtout des conseils sur 
la réduction des températures extérieures et n’aborde pas l’atténuation des températures intérieures, 
même si cette question est importante.

Public cible
Le présent rapport s’adresse aux responsables de la santé publique à l’échelle locale, provinciale et 
nationale qui souhaitent aider les collectivités à réduire les effets sur la santé des vagues de chaleur 
accablante. Il intéressera également les urbanistes et d’autres employés municipaux et leur permettra 
de mieux comprendre comment ils peuvent collaborer avec les autorités de santé publique dans le 
contexte canadien pour faire avancer des mesures pertinentes.

PHOTO COURTOISIE DE CARL CAMPBELL
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Avant-propos
En 2017, à titre 
d’administratrice en chef  
de la santé publique du 
Canada, j’ai choisi Concevoir 
un mode de vie sain comme 
sujet et titre de mon premier 
rapport en raison de 
l’énorme potentiel qu’offre 

l’environnement bâti pour aider tous les Canadiens  
à vivre en meilleure santé. L’environnement bâti, soit 
les lieux et les espaces où nous vivons, travaillons, 
apprenons et nous amusons, joue un rôle clé dans la 
santé de la population et l’équité en matière de santé. 

Outre les avantages environnementaux importants que 
cela représente, s’attaquer aux îlots de chaleur urbains 
(ICU) par des interventions dans l’environnement bâti 
peut avoir une incidence positive sur la santé physique 
et mentale des Canadiens et réduire les facteurs qui 
contribuent aux maladies chroniques. Par exemple, 
l’augmentation des espaces verts urbains réduit les 
températures extérieures, tout en offrant des 
possibilités de connexion sociale, de transport actif  
et d’activité physique. L’augmentation de la végétation 
peut aussi être particulièrement avantageuse pour 
certains groupes marginalisés et à faible revenu qui 
vivent dans des régions à faible couvert forestier  
et à forte proportion de surfaces construites, deux  
des principaux contributeurs des ICU.

Réduire les îlots de chaleur urbains pour protéger la 
santé au Canada : introduction pour les professionnels 
de la santé publique présente des études de cas et  
des approches importantes sur la façon dont les 
professionnels de la santé publique peuvent collaborer 
avec les administrations locales afin de réduire 
l’intensité des îlots de chaleur urbains en été. 
Conformément à mon rapport de 2017 et à son appel  
à l’action, j’encourage les professionnels de la santé 
publique à communiquer ce rapport à des partenaires 
d’autres secteurs et à travailler ensemble pour 
s’attaquer aux ICU et bâtir des collectivités saines  
pour tous les Canadiens.

Dre Theresa Tam 
Administratrice en chef de la santé publique du Canada

Avec les changements 
climatiques, le nombre  
de journées très chaudes 
dans bien des régions du 
Canada devrait plus que 
doubler d’ici le milieu  
du XXIe siècle. 

De nombreuses régions urbaines du Canada, avec  
leur forte proportion de toits et de routes sombres, 
absorbent les rayons du soleil et les renvoient, 
réchauffant ainsi l’air et la température de surface. 
Ces températures plus élevées dans les zones 
urbaines peuvent amplifier les risques sur la  
santé durant les vagues de chaleur. 

La Direction générale de la sécurité des milieux de 
Santé Canada a pour mandat de réduire les risques  
de problèmes environnementaux communs (y compris 
les changements climatiques) qui touchent la santé 
humaine. Ce rapport de Santé Canada intitulé  
« Réduire les îlots de chaleur urbains pour protéger la 
santé au Canada : introduction pour les professionnels 
de la santé publique » révèle le rôle important que 
jouent les professionnels de la santé dans la mise en 
oeuvre de mesures communautaires pour rafraîchir 
les collectivités et protéger la santé publique pendant 
les vagues de chaleur. Le rapport présente des 
conseils, des approches et des études de cas sur  
la façon dont les professionnels de la santé publique 
peuvent collaborer avec les administrations locales 
pour réduire les températures urbaines en été. 

Ce rapport démontre qu’en travaillant ensemble,  
les professionnels de la santé et les représentants  
de la communauté peuvent prendre des mesures 
préventives audacieuses pour protéger la santé des 
Canadiens contre des problèmes environnementaux 
comme la chaleur extrême. 

David Morin 
Directeur general de la Direction de de la sécurité  
des milieux, Santé Canada

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/rapport-administrateur-en-chef-sante-publique-sur-etat-sante-publique-au-canada/2017-concevoir-mode-vie-sain.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/rapport-administrateur-en-chef-sante-publique-sur-etat-sante-publique-au-canada/2017-concevoir-mode-vie-sain.html
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Chapitre 1
SURVOL DES ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS ET DE LEURS EFFETS 
SUR LA SANTÉ

La chaleur accablante représente un grave problème 
de santé au Canada. Les effets sur la santé des 
températures plus élevées se font déjà sentir partout 
au pays. Ainsi, pendant les périodes prolongées de 
chaleur accablante (communément appelés « vagues 
de chaleur ») en juillet 2009 en Colombie-Britannique  
et en juillet 2010 au Québec, les responsables de la  
santé publique ont estimé qu’il y avait eu respectivement 
156 et 280 décès excédentaires causés par la chaleur 
(Bustinza et coll., 2013; Kosatsky, 2010). Au Québec,  
86 personnes ont perdu la vie à la suite d’une vague  
de chaleur en juillet 2018, lorsque les températures  
ont grimpé jusqu’à 35,3 °C (Lebel et coll., 2019; Lamothe 
et coll., 2019). Bien que les décès et les maladies liés  
à la chaleur soient en grande partie évitables (Santé 
Canada, 2011; Luber et McGeehin, 2008), la chaleur 
accablante est une des principales causes de morbidité 
et de mortalité liées aux conditions météorologiques à 
l’échelle mondiale (Hondula et Barnett, 2014; Petkova  
et coll., 2014). Aux États-Unis, la chaleur accablante  
est la principale cause de mortalité liée aux conditions 
météorologiques (Luber et McGeehin, 2008; National 
Weather Service, 2018). Au Canada, les recherches  
ont révélé que les températures élevées constituaient  
un grave danger pour la santé, puisqu’elles étaient 
associées à une mortalité excessive dans de  
nombreuses villes canadiennes (Casati et coll., 2013).

Une des principales conséquences des changements 
climatiques sera des périodes de chaleur accablante plus 
longues, plus fréquentes et plus intenses (Berry et coll., 
2014; Pengelly et coll., 2007). Le Canada s’est réchauffé 
en moyenne de 1,6 °C entre 1948 et 2012, soit environ 
le double du taux moyen de réchauffement de la 
planète (ECCC, 2016). D’ici le milieu du XXIe siècle, de 
nombreuses régions du pays devraient voir doubler le 
nombre annuel de journées très chaudes (c.-à-d. les jours 
où la température atteint 30 °C ou plus) (Casati et coll., 
2013). La durée, la fréquence et l’intensité accrues des 
journées très chaudes au Canada pourraient accroître 
considérablement le nombre de maladies et de décès 
attribuables à la chaleur. Des températures plus élevées 
pourraient également avoir une incidence sur la qualité 

de vie et les moyens de subsistance des Canadiens, 
par exemple, en limitant le temps pendant lequel ceux 
qui travaillent à l’extérieur peuvent le faire de façon 
confortable ou pendant lequel les enfants peuvent jouer 
dehors en toute sécurité (Semenzato et coll., 2011; 
Zacharias et coll., 2001). L’Organisation mondiale de la 
santé recommande que tous les paliers de gouvernement 
adoptent des mesures pour protéger les populations 
contre la chaleur accablante, y compris l’installation de 
systèmes d’avertissement et d’intervention en cas de 
chaleur (McGregor et coll., 2015).

Des facteurs de risque tant communautaires 
qu’individuels peuvent rendre quelqu’un plus vulnérable 
aux maladies liées à la chaleur (Santé Canada, 2011). 
Les populations particulièrement vulnérables aux 
maladies et aux décès causés par l’exposition à une 
chaleur accablante comprennent les personnes âgées, 
les enfants ou les personnes marginalisées sur le plan 
socioéconomique (surtout les sans-abri ou les personnes 
logées de façon précaire), les personnes atteintes d’une 
maladie chronique ou d’une déficience physique, ou 
les personnes actives physiquement, ainsi que les 
Autochtones, les nouveaux arrivants au Canada et les 
personnes qui travaillent à l’extérieur (Santé Canada, 
2011). Les risques pour la santé liés à la chaleur 

CARTE COURTOISIE D’ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA
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accablante peuvent être amplifiés au Canada par 
plusieurs facteurs, notamment les changements 
climatiques (Berry et coll., 2014), la croissance rapide de 
la population dans les zones urbaines et le vieillissement 
de la population dans de nombreuses régions du pays.

L’effet des îlots de chaleur urbains (ICU) est un autre 
facteur connu pour aggraver les répercussions sur la 
santé des périodes de chaleur accablante. Les ICU sont 
définis comme des zones urbaines plus chaudes que les 
régions rurales voisines (EPA É.-U., 2008). La température 
moyenne de l’air dans les villes de taille moyenne à 
grande de l’Amérique du Nord est généralement de 1 °C à 
3 °C plus élevée que dans les campagnes environnantes, 
et jusqu’à 12 °C plus chaude à certains endroits (Oke, 
1997; Oke et coll., 2017). Les surfaces bâties comme les 
toits, les routes pavées et les parcs de stationnement 
peuvent absorber de grandes quantités de chaleur 
rayonnante du soleil et ainsi faire grimper les 
températures de surface et de l’air. L’élévation de la 
température de l’air dans les villes, en particulier la 
nuit, peut empêcher le corps de se refroidir pendant  
les vagues  de chaleur accablante (Laaidi et coll., 2012)  
et ainsi accroître les risques d’effets néfastes sur la  
santé pendant de tels épisodes.

Les collectivités peuvent prendre diverses mesures 
pour atténuer les dangers pour la santé que représente 
la chaleur accablante en modifiant l’environnement 
bâti de manière à réduire les températures intérieures 
et extérieures. Par exemple, on peut abaisser les 
températures intérieures en modifiant la conception 
passive des bâtiments (p. ex., en isolant les cavités  
de la couverture et les murs, en installant des auvents  
ou de grands surplombs). Il est possible de réduire les 
températures extérieures en augmentant la végétation 
urbaine (p. ex., en plantant des arbres et des plantes 
grimpantes et en installant des toits verts), en mettant 
en œuvre une conception et une planification urbaines 
adaptées au climat (p. ex., en installant des toits 
réfléchissants) et en réduisant la chaleur résiduelle 
libérée dans l’environnement urbain (p. ex., en favorisant 
le transport actif comme la marche et le vélo). Un nombre 
croissant de municipalités canadiennes prennent des 
mesures de réduction des ICU afin d’abaisser les 
températures de l’air extérieur en été. Ces mesures 
vont du règlement de zonage de l’arrondissement 
Rosemont-La Petite-Patrie qui exige l’installation de toits 
refroidissants pour les nouvelles couvertures ou celles 
de remplacement (Guilbault et coll., 2016) aux réseaux 

de refroidissement par l’écologisation des rues de la 
Ville de Vancouver qui prévoient la plantation prioritaire 
d’arbres dans des zones à forte exposition et dont la 
population est vulnérable aux effets des ICU (Ville de 
Vancouver, 2015).

Divers rapports et guides produits au Canada et 
à l’échelle internationale décrivent comment les 
gouvernements municipaux peuvent réduire les ICU 
(INSPQ, 2009; EPA É.-U., 2008). Étant donné que beaucoup 
de ces mesures sont prises par des professionnels 
de l’environnement bâti, comme des urbanistes, des 
ingénieurs, des planificateurs environnementalistes 
et des architectes paysagistes, il n’est pas surprenant 
que  les guides existants soient presque exclusivement 
adaptés à ces publics. Toutefois, les professionnels de 
la santé publique, y compris le personnel des unités de 
santé publique, des ministères provinciaux et fédéraux de 
la Santé et les chercheurs universitaires, peuvent aider 
considérablement les collectivités à réduire les ICU et les 
maladies et décès liés à la chaleur. Ils ont déjà participé à 
diverses initiatives de réduction des ICU au Canada, allant 
de l’écologisation des rues dans les quartiers vulnérables 
de Québec à la diffusion de cartes de vulnérabilité aux 
effets de la chaleur sur la santé, à Vancouver, à Toronto 
et à Windsor. Malgré le rôle important que les 
professionnels de la santé publique peuvent jouer dans 
la réduction des ICU, il y a un manque de guides pour 
leur donner des conseils sur la façon dont ils peuvent 
collaborer avec les gouvernements locaux pour faire 
progresser la lutte contre les ICU. Le présent rapport 
de Santé Canada a donc pour but de présenter des outils, 
des stratégies et des études de cas qui peuvent aider les 
professionnels de la santé publique à collaborer avec les 
administrations locales pour réduire l’intensité des ICU 
pendant l’été.

Le présent rapport d’introduction :

> souligne les dangers de la chaleur accablante 
pour la santé des Canadiens;

> décrit l’effet des ICU et ses dangers pour la santé;

> présente plusieurs études de cas sur la façon dont 
les professionnels de la santé publique ont réussi 
à aider les collectivités à réduire les ICU;

> mentionne des outils et des stratégies sur la façon 
dont les professionnels de la santé publique peuvent 
aider les gouvernements locaux à réduire les ICU.
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Chapitre 2
DANGERS DES ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS POUR LA SANTÉ  
DES CANADIENS

Le Canada est un vaste pays aux conditions climatiques 
régionales très différentes. De nombreuses régions du 
sud du pays connaissent régulièrement des températures 
élevées pendant les mois d’été. Par exemple, le nombre 
annuel moyen de journées très chaudes entre 1976 et 
2005 était de 25 à Kamloops, en Colombie-Britannique; 
10,9 à Saskatoon, en Saskatchewan; 11 à Winnipeg, au 
Manitoba; 12,2 à Toronto, en Ontario; et 8,2 à Montréal, 
au Québec (Prairie Climate Centre, 2018). Des collectivités 
de partout au Canada sont aussi régulièrement aux prises 
avec des conditions de chaleur accablante. Ainsi, en 
juillet 2014, 15 records de chaleur ont été battus en une 
seule journée lors d’un épisode de chaleur en Colombie-
Britannique, avec une température maximale de 40,3 °C 
dans le village de Lytton (Presse canadienne, 2014). L’été 
suivant, il y a eu 41 jours où les températures maximales 
quotidiennes ont dépassé 30 °C à Toronto.

2.1  Dangers de la chaleur accablante 
pour la santé des Canadiens

La chaleur accablante est un grave problème de santé 
publique au Canada. Une exposition prolongée à une 
chaleur accablante sans intervalles de refroidissement 
importants peut représenter un danger critique pour 
la santé humaine. Les stress physiologiques généraux 
découlant d’une exposition à une chaleur accablante et/
ou prolongée comprennent la déshydratation, la fatigue 
et l’incapacité de transpirer ou de refroidir le corps 
(Smoyer-Tomic et Rainham, 2001). Une surexposition à 
la chaleur peut causer une gamme de maladies liées à 
la chaleur, comme l’érythème calorique, des crampes 
et même un coup de chaleur. La chaleur accablante peut 
également aggraver les conditions existantes, comme les 
maladies cardiovasculaires et respiratoires, mener à un 
accident vasculaire cérébral et accroître la vulnérabilité 
aux maladies infectieuses (Smoyer-Tomic et Rainham, 
2001). Certaines populations, y compris les jeunes 
enfants, les personnes atteintes de maladies chroniques, 
les groupes professionnels comme les travailleurs de la 
construction, les personnes physiquement actives, les 
Canadiens autochtones, les personnes sans abri ou 

logées de façon précaire et les aînés socialement isolés, 
sont particulièrement à risque (voir Introduction; Santé 
Canada, 2011).

Les effets sur la santé des températures élevées se  
font déjà sentir partout au Canada. Les périodes de 
chaleur accablante mortelles au Canada comprennent 
celles de la Colombie-Britannique en juillet 2009  
(156 décès excédentaires), du Québec en juillet 2010  
(280 décès excédentaires) et du Québec en juillet 2018  
(86 décès excédentaires) (Kosatsky, 2010; Bustinza  
et coll., 2013; Lebel et coll., 2019). Non seulement la 
chaleur accablante accroît le risque de maladies et de 
décès liés à la chaleur, mais elle peut aussi perturber les 
activités quotidiennes des gens et empêcher les citoyens 
de jouir pleinement des espaces extérieurs. Par exemple, 
une étude menée à Montréal a montré que la température 

ENCADRÉ 1. SCÉNARIOS ET MODÈLES 
CLIMATIQUES

Pour établir leurs projections climatiques, les 
scientifiques créent des « scénarios » représentant  
les niveaux futurs possibles d’émissions de gaz à effet  
de serre. Des simulations informatiques complexes 
(modèles) estiment pour chaque scénario les 
conséquences associées aux variables météorologiques, 
y compris la température. Le site Web du gouvernement 
du Canada contient plus de renseignements sur les 
scénarios et les modèles climatiques.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques/essentiels/scenarios-modeles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques/essentiels/scenarios-modeles.html
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extérieure était la variable qui influait le plus sur les 
niveaux d’activité dans les espaces extérieurs (Zacharias 
et coll., 2001). Certaines collectivités au Canada ont, dans 
des cas de chaleur accablante, annulé des événements 
afin d’atténuer les dangers que pose la chaleur pour 
la santé du public. Par exemple, la Ville de Montréal a 
annulé le défilé de la fête du Canada le 1er juillet 2018 
dans l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, à 
Montréal, en raison des températures extrêmement 
chaudes qui ont atteint 34,6 °C (CTV Montréal, 2018). 
Le 24 juillet 2018, à l’Île-du-Prince-Édouard, un match 
de football au tournoi de football de l’Atlantique a été 
reportée après qu’un joueur eut subi un coup de chaleur 
(CBC News, 2018).

D’ici le milieu du XXIe siècle, le nombre annuel de journées 
très chaudes devrait doubler dans de nombreuses régions 
du Canada en raison des changements climatiques (Casati 
et coll., 2013). La figure 1 illustre le nombre annuel de 

journées très chaudes dans le plus grand centre 
démographique de chaque province canadienne, selon 
les données historiques et les projections découlant des 
modèles climatiques (voir l’encadré 1). Les projections 
reposent sur deux des quatre scénarios d’émission de 
gaz à effets de serre adoptés par le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat : le profil 
représentatif de l’évolution de concentration (ou RCP, 
de l’anglais « representative concentration pathway ») 
4.5 constitue un scénario faible des émissions mondiales 
selon lequel les émissions de gaz à effet de serre 
atteindront un sommet en 2040, puis s’abaisseront, alors 
que le RCP 8.5 est un scénario d’émissions mondiales 
élevées qui prévoit une hausse des émissions tout au long 
du XXIe siècle. Les hausses prévues des températures au 
Canada selon les divers scénarios d’émissions devraient 
avoir des répercussions importantes sur les collectivités, 
les systèmes de santé et les individus (Berry et coll., 2014).

FIGURE 1. Chaleur toujours plus accablante au Canada

Nombre moyen, passé et projeté, de journées très chaudes (journées où la température atteint ou dépasse 30 °C) et de nuits chaudes 
(nuits pendant lesquelles la température n’est jamais inférieure à 20°C) dans le plus grand centre démographique de chacune des 
dix provinces canadiennes, selon les scénarios d’émissions de gaz à effet de serre élevées (RCP 8.5) et faibles (RCP 4.5).

SOURCE : Produit par Maria Malik, Santé Canada, à partir des données de l’Atlas climatique (https://atlasclimatique.ca)
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Sans mesures supplémentaires de protection de la santé 
(p. ex., des systèmes d’avertissement et d’intervention 
en cas de chaleur), la fréquence accrue et l’intensification 
des journées très chaudes découlant des changements 
climatiques pourraient accroître les maladies et les 
décès liés à la chaleur au Canada. Plusieurs chercheurs 
ont modélisé les effets de la chaleur accablante sur 
la santé selon différents scénarios de changements 
climatiques au Canada et à l’échelle internationale 
(Guo et coll., 2018; Jenkins et coll., 2014). Par exemple, 
une étude a estimé que les décès liés aux périodes de 
chaleur accablante augmenteront de 45 % au Canada 
entre 2031 et 2080, comparativement à ceux survenus 
entre 1971 et 2020 (Guo et coll., 2018) (voir l’annexe A). 
Ce pourcentage suppose de faibles émissions de gaz à 
effet de serre, une faible croissance démographique et 
la mise en œuvre de mesures d’adaptation. Dans le pire 
des scénarios, où les gaz à effet de serre continuent 
d’augmenter au rythme actuel, où la croissance 
démographique est élevée et où aucune mesure 
d’adaptation n’est prise, les décès liés à la chaleur 
devraient augmenter de 455 % (Guo et coll., 2018).

Les administrations municipales et les autorités de  
santé publique peuvent prendre des mesures pour 
protéger les résidents contre la chaleur. L’une des 
principales mesures d’adaptation en santé publique 
consiste à élaborer et à mettre en œuvre un système 
d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur 
(SAIC) (voir l’encadré 2). Un SAIC réduit les maladies  
et les décès liés à la chaleur en avertissant le public et 
les professionnels de la santé publique des périodes de 

chaleur accablante et en activant les mesures établies  
pour aider à protéger les populations vulnérables 
(Bernard et McGeehin, 2004; Ebi et coll., 2004; Santé 
Canada, 2011). Tous les paliers de gouvernement peuvent 
également adopter des politiques et des règlements pour 
modifier l’environnement bâti de façon à abaisser les 
températures intérieures et extérieures. Bien qu’il ne 
s’agisse pas de l’objet principal du présent rapport, les 
températures intérieures peuvent être réduites par le 
refroidissement mécanique (p. ex., la climatisation) et  
des changements de conception passive des bâtiments  
(p. ex., isoler les cavités de la couverture et les murs, 
installer des auvents ou des surplombs) (voir l’encadré 3). 
Idéalement, les mesures visant à réduire les températures 
intérieures auraient pour objectif d’optimiser d’autres 
avantages, notamment l’amélioration de l’efficacité 
énergétique et la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (Wilkinson et coll., 2009). Les températures 
extérieures peuvent être abaissées par des mesures 
d’atténuation des ICU comme la plantation d’arbres  
et l’installation de toits blancs (voir la section 2.4).

ENCADRÉ 2. SYSTÈMES D’AVERTISSEMENT  
ET D’INTERVENTION EN CAS DE CHALEUR 

De nombreuses collectivités internationales et 
canadiennes ont mis au point des systèmes 
d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur 
(SAIC) afin de s’adapter à la chaleur accablante et de 
protéger la santé humaine. Ce type de systèmes vise  
à réduire les maladies et les décès liés à la chaleur en 
avertissant le public quand les températures mettent à 
risque la santé humaine et en activant des interventions 
communautaires pour aider les populations vulnérables, 
notamment en informant les gens sur les mesures de 
protection qui peuvent être prises avant et pendant la 
période de chaleur (Bernard et McGeehin, 2004; Ebi  
et coll., 2004; Santé Canada, 2011). Un SAIC comporte 
cinq volets : 1) la mobilisation et la participation  
de la collectivité, 2) un protocole d’avertissement,  
3) un plan d’intervention communautaire, 4) un plan  
de communication et 5) un plan d’évaluation (Santé  
Canada, 2011). Il prévoit des interventions efficaces  
et coordonnées entre les administrations régionales  
et locales, des participants du secteur privé et des 
groupes communautaires (Santé Canada, 2011). Par 
exemple, pendant les périodes de chaleur à Ottawa, les 
professionnels de la santé publique et les organismes 
communautaires travaillent ensemble notamment pour 
offrir aux sans-abri de l’eau et du transport jusqu’aux 
refuges, pour surveiller les populations vulnérables à la 
chaleur et pour prolonger les heures de baignade dans 
les piscines locales (Santé Canada, 2011). 

PHOTO COURTOISIE DE SHOPIFY
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2.2  Définition de l’effet des îlots  
de chaleur urbains

Divers facteurs peuvent amplifier les effets des périodes 
de chaleur accablante sur la santé, y compris la mauvaise 
conception de bâtiments qui se réchauffent en été, le 
nombre élevé de personnes vulnérables à la chaleur,  
et les quartiers à faible couvert arboré et à forte densité 
de surfaces bâties. L’effet des ICU (sur lequel porte le 
présent rapport) s’applique aux températures plus 
chaudes dans les zones urbaines que dans les régions 
rurales voisines (Voogt et Oke, 2003). Les ICU se 
produisent dans des zones où les humains ont modifié  
la surface des terres par l’aménagement de bâtiments,  
de stationnements, de routes et d’autres infrastructures. 
Diverses caractéristiques de la surface des terres 
urbaines contribuent à l’effet des ICU, y compris la perte 
de végétation, les surfaces imperméables et la chaleur 
dégagée par les activités humaines (EPA É.-U., 2008).  
Ces éléments, combinés aux paramètres physiques  
d’une zone urbaine, comme le climat, la taille de la ville, 
la géométrie urbaine, la typologie des bâtiments et la 
densité de la population (Filho et coll., 2017), peuvent 
contribuer à des hausses importantes des températures 
urbaines (voir la figure 2, tableau 1).

ENCADRÉ 3. AMÉLIORATION DU CONFORT 
THERMIQUE INTÉRIEUR

Les Nord-Américains passent plus de 80 % de leur 
temps à l’intérieur (US EPA, 1989). Les bâtiments mal 
adaptés peuvent absorber et emprisonner la chaleur  
à l’intérieur, ce qui fait monter les températures 
intérieures à des niveaux dangereux pour la santé des 
résidents (Ormandy et Ezratty, 2012; White-Newsome  
et coll., 2012). Bien que le présent rapport ne porte  
pas principalement sur les mesures visant à réduire  
les températures intérieures, celles-ci comprennent 
l’augmentation de l’isolation thermique dans l’enveloppe 
du bâtiment, l’optimisation de la ventilation naturelle, 
l’utilisation de matériaux de couverture réfléchissants, 
l’installation de stores et d’obturateurs, la plantation 
d’arbres et de végétation, comme des plantes 
grimpantes pour ombrager le bâtiment, et l’utilisation 
d’appareils électroménagers écoénergétiques. Les 
mesures visant à réduire les températures intérieures  
et les ICU peuvent être complémentaires. Par exemple, 
l’installation de toits refroidissants peut abaisser 
considérablement les températures intérieures et 
extérieures. (Adapté de Berry et Richardson, 2016.)

SOURCE : Carte courtoisie de Mehdi Aminipouri

Cette carte illustre les températures de surface dans la Ville de Vancouver. La superposition des cartes des ICU et celles des régions  
où les populations sont vulnérables à la chaleur accablante peuvent aider à mieux cibler les efforts afin de réduire l’effet des ICU. L’étude 
de cas de Vancouver est un exemple où des professionnels de la santé utilisent des cartes pour aider à cibler les mesures de réduction  
de l’effet des ICU. 
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FIGURE 2. Processus contribuant à la création d’îlots de chaleur urbains à petite échelle et à l’échelle régionale 

Échelles du climat urbain montrant la couche limite urbaine (CLU) et la couche de la canopée urbaine (CCU) ainsi que certains processus 
et effets du climat urbain. À l’échelle régionale, la CLU perce la profondeur de la couche limite planétaire (CLP) et se déplace sous le vent 
comme un panache d’air au-dessus d’une nouvelle couche limite rurale (CL rural).

Il y a deux principaux types d’ICU :

Les ICU de surface s’applique aux températures à la 
surface d’un matériau (p. ex., route ou stationnement, 
façade de bâtiment, matériau de couverture). La 
température des matériaux de construction et 
d’infrastructure peut varier considérablement d’une 
surface à l’autre, selon les propriétés physiques du 
matériau (réflectivité solaire, teneur en humidité, 
propriétés thermiques) et son exposition au soleil et  
au ciel (EPA É.-U., 2008). Lors des jours ensoleillés  
d’été, les surfaces sombres et sèches comme l’asphalte 
peuvent absorber les rayons du soleil et atteindre des 
températures allant de 10 °C à 15 °C au-dessus de  
la température ambiante (EPA É.-U., 2008; Voogt et  
Oke, 2003).

Les ICU attribuables à la température de l’air se forment 
lorsque la chaleur piégée dans les surfaces urbaines et/
ou émise par les activités humaines est rejetée dans l’air 
(EPA É.-U., 2008). Ce dernier type d’ICU dépend de divers 

facteurs, notamment les caractéristiques de surface 
(réflectivité solaire, teneur en humidité, propriétés 
thermiques), le climat (profil de température, couverture 
nuageuse, vitesse du vent) et l’exposition au soleil et au 
ciel (géométrie urbaine, typologie des bâtiments; voir les 
définitions au tableau 1) (Voogt et Oke, 2003). Ils varient 
souvent d’un quartier à l’autre et sont plus prononcés  
la nuit, lorsque la chaleur piégée dans les surfaces 
urbaines pendant la journée est rejetée dans l’air  
(EPA É.-U., 2008). Les températures de l’air au-dessus 
des villes nord-américaines sont en moyenne de 1 °C  
à 3 °C plus élevées que celles des campagnes 
environnantes sur une base annuelle, alors que les 
températures dans les zones densément urbanisées  
sont jusqu’à 12 °C plus chaudes lors des conditions 
météorologiques particulières, comme des vents calmes 
et un ciel dégagé (Oke, 1997). Ensemble, ces types d’ICU 
peuvent entraîner des changements importants des 
températures urbaines (voir la figure 3).

SOURCE : Voogt, 2010; figure reproduite avec la permission du Dr. James Voogt
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FIGURE 3. Caractéristiques des îlots de chaleur urbains

Illustration schématique d’une couche de la canopée urbaine d’un ICU typique (ICUCCU), la nuit, dans des conditions calmes et claires et 
une ville bâtie sur un terrain relativement plat. a) Carte isothermique illustrant les caractéristiques propres aux ICU et leur correspondance 
avec le degré de développement urbain. b) Coupe transversale en 2D de la température de surface (T0) et de la température de l’air (Ta)  
le long de la ligne A-B illustrée en a).

TABLEAU 1. Facteurs qui contribuent à la chaleur urbaine

Perte de végétation
La perte de végétation et l’augmentation des surfaces imperméables dans les villes en raison 
de l’urbanisation réduisent le refroidissement attribuable à l’évapotranspiration (c’est-à-dire 
l’évaporation de l’eau des surfaces et la transpiration des plantes) (Akbari, 2002). 

Type de matériau

Le type de matériau et ses propriétés (p. ex., la réflectivité solaire et les propriétés thermiques) 
peuvent avoir une incidence sur l’intensité des ICU créés par les températures de surface et de  
l’air (Rizwan et coll., 2008). Par exemple, de grandes zones de surfaces urbaines sombres et sèches, 
comme l’asphalte, les toits goudronnés et les façades de bâtiments sombres, peuvent absorber  
les rayons du soleil et relever les températures de surface et de l’air.

Typologie des 
bâtiments et 

géométrie urbaine

La typologie du bâtiment et la géométrie urbaine (c.-à-d. la taille, la hauteur, la forme et 
l’agencement des bâtiments) peuvent modifier les débits d’air et aider à piéger la chaleur  
dans les zones urbaines (Bärring et coll., 1985; Oke, 1982).

Émission thermique
La chaleur dégagée dans l’air par les activités humaines, comme les systèmes de chauffage  
et de refroidissement des bâtiments, l’équipement électronique et les véhicules, peut également 
exacerber les ICU (EPA É.-U., 2008).

SOURCE : Oke et al. 2017, reproduit avec permission
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De plus, les changements climatiques ont une incidence 
sur la chaleur en milieu urbain. On s’attend à ce que  
le réchauffement des températures en été contribue à  
la hausse des températures de surface et de l’air dans  
de nombreuses villes du Canada et du monde entier 
(Wilby, 2008; Masson et coll., 2013). Ces températures 
locales plus élevées, à leur tour, pourraient amplifier le 
danger que pose la chaleur pour la santé des populations 
vulnérables (Heaviside et coll., 2016; Berry et coll., 2014; 
Zhao et coll., 2018). En plus des hausses de température, 
les changements climatiques pourraient avoir une 
incidence sur d’autres facteurs climatiques et modifier  
le microclimat dans les zones urbaines. Par exemple,  
la vitesse ou la direction du vent, ainsi que les niveaux  
de précipitations, pourraient changer selon certains 
scénarios climatiques. La réalisation de projections 
climatiques à l’échelle régionale pour une collectivité 
donnée (c.-à-d. température, vitesse et direction du  
vent, fréquence et intensité des précipitations) pourrait 
aider les professionnels de la santé publique et les 
responsables municipaux à mieux planifier les 
changements climatiques futurs à l’échelle locale.

2.3  Les îlots de chaleur urbains 
amplifient des dangers pour  
la santé en été

Les ICU peuvent amplifier les dangers pour la santé  
dans les zones urbaines pendant les vagues de chaleur 
accablante (section 2.1; Heaviside et coll., 2017; Li et 
Bou-Zeid, 2013). Les températures de l’air plus élevées 
dans les zones caractérisées par les ICU, particulièrement 
la nuit, peuvent restreindre la capacité du corps à se 
refroidir pendant les vagues de chaleur accablante  
(Luber et McGeehin, 2008). Selon une étude de 
modélisation, une hausse au Canada de 2 °C à 3 °C  
des températures de l’air peut se traduire par une 
augmentation de 4 % à 7 % du taux de mortalité 
attribuable à la chaleur (Wang et coll., 2016).

Plusieurs études internationales ont établi des liens  
entre les effets de la chaleur sur la santé et les ICU. 
L’effet des ICU a été avancé comme facteur contributif 
lors des périodes de chaleur accablante de 1995 qui ont 
tué plus de 700 personnes dans le Midwest américain 
(Semenza et coll., 1996). De même, on estime que les  
ICU ont contribué à plus de la moitié des décès liés à  
la chaleur au cours de période de chaleur accablante de 
2003 dans les West Midlands, au Royaume-Uni (Heaviside 
et coll., 2015). À Paris, en France, pendant la vague de 

chaleur de 2003, le maintien de températures nocturnes 
élevées, ajouté à l’effet des ICU, ont accru la probabilité 
de décès chez les personnes âgées (Vandentorren et  
coll., 2006; Laaidi et coll., 2012). Une étude sur l’effet des 
températures nocturnes d’été sur la mortalité à Londres, 
au Royaume-Uni, a révélé que la chaleur avait un effet  
sur la mortalité plus important lorsque les nuits chaudes 
sont suivies d’une journée chaude, en particulier pour  
la mortalité liée aux attaques (Murage et coll., 2017).

Les caractéristiques communautaires et individuelles 
peuvent avoir une incidence sur la vulnérabilité d’une 
personne aux maladies liées à la chaleur (Santé Canada, 
2011) (voir la figure 4). Les ICU constituent un important 
facteur de risque à l’échelle communautaire. Leur effet 
est disproportionnellement grave pour les populations 
marginalisées et les résidents de quartier à faible revenu, 
puisque dans bien des villes nord-américaines ces 
quartiers ont peu de végétation (p. ex., moins d’arbres  
le long des rues et moins d’espaces verts) et attestent 
d’une proportion plus grande de surfaces dures qui 
absorbent la chaleur, comme la chaussée; ces facteurs 
s’inscrivent parmi les principaux contributeurs à l’effet 
des ICU (Mohajerani et coll., 2017). Une étude japonaise  
a révélé, par exemple, que la température diurne de 
l’asphalte normal peut être jusqu’à 20 °C plus élevée  
que celle de gazon (Takebayashi et Moriyama, 2012).

Non seulement les quartiers urbains à faible revenu 
affichent généralement des températures plus élevées, 
mais ils ont aussi un pourcentage plus élevé de résidents 

PHOTO COURTOISIE DE SOVERDI
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vulnérables à la chaleur accablante. Les résidents peuvent 
avoir des taux de pauvreté plus élevés, des logements  
de moins bonne qualité et un accès moindre aux 
ressources sociales et matérielles, comme des lieux 
publics climatisés ou des centres de rafraîchissement 
(Harlan et coll., 2006; Harlan et coll., 2015; Rosenthal  
et coll., 2015; Voelkel et coll., 2018). Les températures  
plus élevées dans les régions caractérisées par des  
ICU peuvent aussi avoir des répercussions sur la santé 
mentale. L’exposition à des journées chaudes en Californie 
a été associée à un plus grand nombre de visites aux 
urgences pour des problèmes de santé mentale et à  
des taux de suicide plus élevés (Mullins et White, 2018). La 
chaleur accablante peut aussi entraîner une augmentation 
de l’agressivité et de la violence, ce qui, à son tour,  
peut accroître les risques pour la santé et la sécurité 
(Anderson, 2001; Trombley et coll., 2017). Conjuguée  
à l’augmentation prévue des périodes de chaleur 
accablante en raison des changements climatiques et  
du vieillissement de la population dans de nombreuses 
régions du Canada, la hausse de la chaleur urbaine peut 
représenter un grave danger pour la santé des citoyens 
vivant dans les quartiers qui comptent un grand nombre 
de populations marginalisées (Graham et coll., 2017).

FIGURE 4. Facteurs de risque communautaires et individuels qui peuvent contribuer à la vulnérabilité  
aux maladies liées à la chaleur 

La vulnérabilité à la chaleur d’une personne est déterminée par une vaste gamme de facteurs, y compris ceux qui lui sont propres,  
comme son état de santé, et ceux associés à la collectivité et à l’environnement bâti, notamment les ICU.

ENCADRÉ 4. CHANGEMENTS MICRO-
CLIMATIQUES DANS LES RÉGIONS RURALES 

Bien que les températures moyennes de l’air et de 
surface soient généralement plus basses dans les 
régions rurales que dans les zones urbaines, le 
développement dans les régions rurales modifie 
également le bilan énergétique local de surface et 
entraîne des changements du microclimat local (Oke  
et coll., 2017). Les changements microclimatiques  
dans les régions rurales sont semblables à ceux 
observés dans les villes; leur ampleur et leur échelle 
sont tout simplement plus petites. Par exemple, une 
résidence pour personnes âgées dans une petite ville, 
dont le toit est en goudron foncé, l’isolation murale est 
minimale, les fenêtres sont orientées vers le sud sans 
auvent, qui n’est pas entourée d’arbres, et comporte  
un grand stationnement en asphalte adjacent, pourrait 
connaître pendant l’été des températures intérieures  
et extérieures plus élevées que les conditions locales 
moyennes. Il est donc important que les responsables  
de la santé publique, les urbanistes et les planificateurs 
ruraux intègrent des concepts de confort thermique  
dans les milieux urbains et ruraux.

SOURCE : Santé Canada, 2011
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2.4  Changements apportés par les 
collectivités à l’environnement  
bâti pour réduire les îlots de  
chaleur urbains

Les collectivités peuvent prendre une série de mesures 
pour réduire les ICU et leurs effets sur la santé. Voici 
certaines des mesures clés :

> Accroître le couvert végétal en plantant et en 
entretenant des arbres, des arbustes et des plantes 
grimpantes, en créant de nouveaux espaces verts,  
et en installant des toits verts (voir l’encadré 5).

> Adopter un aménagement et une planification 
urbains adaptés au climat pour les bâtiments,  
les routes, les trottoirs, les stationnements et les 
allées, notamment en rehaussant la réflectivité  
de la surface des matériaux de construction et de  
pavage, ce qui comprend, par exemple, l’installation  
de toits réfléchissants.

> Intégrer des caractéristiques hydrographiques  
et de ventilation naturelle dans les plans urbains 
pour contrôler les microclimats à l’échelle locale et 
régionale. À l’échelle locale, les villes peuvent, par 
exemple, installer des fontaines dans les parcs ou 
restaurer des cours d’eau auparavant couverts. À  
plus grande échelle, les villes bordant de grandes 
étendues d’eau pourraient notamment faire en sorte 
que leur aménagement urbain prévoie la circulation 
des brises froides d’un lac et d’un océan dans la ville 
en été, tandis que les villes d’une vallée pourraient 
modifier les plans urbains pour utiliser les effets  
de ventilation des vallées la nuit.

> Réduire la production de chaleur résiduaire  
grâce à l’amélioration éconergétique des bâtiments,  
à l’installation d’appareils électroménagers 
écoénergétiques, à la promotion du transport actif  
et à la mise en place d’un aménagement urbain 
adapté au climat à l’échelle des quartiers et des villes.

Les municipalités peuvent utiliser un ensemble  
d’outils et d’instruments de planification pour réaliser 
ces mesures axées sur l’environnement bâti. Ces  
outils comprennent les principaux plans et règlements 
municipaux, comme les plans directeurs, les plans 
d’adaptation aux changements climatiques, les plans  
de réduction des gaz à effet de serre, les règlements de 
zonage, les lignes directrices en matière d’aménagement 
et les normes de construction écologique.

L’établissement de cartes des ICU et de la vulnérabilité 
de la population à la chaleur peut aider les décideurs  
à classer les interventions par priorité afin de mieux 
catalyser le changement. Les responsables de la santé 
publique et les autorités de santé publique ont joué un 
rôle important dans la mise en œuvre de nombreuses 
initiatives liées aux ICU, qu’il s’agisse de la participation 
à des comités directeurs d’experts ou de la réalisation 
d’évaluations des répercussions de la chaleur sur la 
santé aux fins de l’établissement des plans et politiques 
proposés (voir la section 3).

ENCADRÉ 5. SOLUTIONS FONDÉES  
SUR LA NATURE

Bon nombre des défis auxquels font face actuellement 
les zones urbaines, y compris ceux qui découlent  
des changements climatiques ou qui sont exacerbés  
par ceux-ci, peuvent être atténués par des choix 
d’aménagement inspirés par la nature. Les projets  
qui exploitent le potentiel des systèmes naturels sont 
souvent décrits comme des solutions fondées sur la 
nature. Ces solutions peuvent comprendre des mesures 
ou des aménagements qui imitent, améliorent ou 
soutiennent les fonctions d’un système naturel, comme 
construire des terres humides pour aider à réguler  
les inondations et à améliorer la qualité de l’eau,  
ou planter des arbres de rue pour assurer le 
refroidissement. Au-delà de l’objectif visé, de nombreuses 
solutions fondées sur la nature procurent souvent des 
co-bénéfices pour la santé humaine et l’environnement. 
Par exemple, un espace vert qui a été conçu pour 
faciliter la rétention des eaux pluviales pourrait aussi 
aider à combattre l’effet des ICU, favoriser la biodiversité 
urbaine et contribuer à une meilleure santé mentale et 
au bien-être en réduisant le stress chez les résidents 
locaux. Certaines infrastructures vertes, surtout les 
arbres, peuvent prendre de 10 à 30 ans pour arriver à 
maturité et optimiser leurs effets positifs. Étant donné 
que le climat devrait changer au cours de cette période, 
les collectivités devraient choisir l’aménagement des 
infrastructures vertes en conséquence, notamment en 
sélectionnant des espèces d’arbre qui résisteront aux 
conditions climatiques futures.

PHOTO COURTOISIE DE NAT OVERHOLTZER
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2.5  Optimisation des co-bénéfices  
des mesures de réduction des  
îlots de chaleur urbains

Les co-bénéfices désignent les avantages 
environnementaux, sociaux et économiques 
supplémentaires qui peuvent découler d’une mesure 
particulière (Cheng et Berry, 2013; Jack et Kinney, 2010). 
Bon nombre des mesures que les collectivités peuvent 
prendre pour réduire les ICU (p. ex., planter des arbres, 
installer des toits refroidissants et concevoir des 
bâtiments et des espaces extérieurs adaptés au climat) 
peuvent non seulement réduire les maladies et les décès 
liés à la chaleur, mais aussi faciliter la vie active, réduire 
les émissions de gaz à effet de serre (voir l’encadré 6) et 
diminuer le ruissellement des eaux pluviales. Étant donné 
que la réduction des ICU est rarement la première priorité 
des municipalités, les mesures qui visent en fait à régler 
plus d’un problème peuvent présenter un intérêt 
particulier pour les décideurs locaux. Par exemple,  
la réduction des ICU a été l’un des quatre éléments clés 
de la stratégie Trees for Tomorrow (2014) de la Ville de 
Markham visant à planter 75 000 arbres dans toute la ville.

ENCADRÉ 6. MESURES COMPLÉMENTAIRES 
POUR RÉDUIRE LES ICU ET LES ÉMISSIONS  
DE GAZ À EFFET DE SERRE

Les mesures d’atténuation des ICU peuvent réduire 
considérablement l’énergie nécessaire à la climatisation 
et, par conséquent, les émissions de gaz à effet de serre 
connexes. Par exemple, Akbari et Konopacki (2005)  
ont constaté que l’adoption de stratégies de réduction  
des ICU aux États-Unis pouvait diminuer de 25 % la 
consommation globale d’électricité. Selon une autre 
étude américaine, la prise de mesures de réduction  
des ICU (toits refroidissants, chaussées fraîches et 
ombrage des arbres) pourrait réduire de moitié la 
température de l’air intérieur et la consommation 
d’énergie pour la climatisation dans une maison moyenne 
de Los Angeles (Rosenfeld et coll., 1998). En Chine,  
une étude a établi que les espaces verts existants  
dans la zone urbaine de Pékin pourraient contribuer  
à réduire de 60 % la consommation d’énergie liée au 
refroidissement dans cette ville, grâce à l’absorption de  
la chaleur par évapotranspiration, (Zhang et coll., 2014). 
Cette recherche met en évidence le potentiel que 
présentent les mesures d’atténuation des ICU, comme 
les toits refroidissants et les arbres, pour réduire 
également les émissions de gaz à effet de serre. 

Les professionnels de la santé publique peuvent aider à 
communiquer aux responsables municipaux et au public 
les co-bénéfices pour l’environnement, l’économie et  
la santé de diverses décisions relatives au milieu bâti,  
y compris les mesures visant à réduire les ICU. Le fait  
de mettre l’accent sur ces co-bénéfices peut donner  
aux professionnels de la santé publique une meilleure 
occasion d’influer sur les décisions municipales liées à 
d’importants déterminants de la santé. Par exemple, en 
faisant la promotion d’un règlement municipal sur les  
toits refroidissants, les professionnels de la santé publique 
peuvent préconiser des mesures qui non seulement 
protègent les populations locales pendant les périodes  
de chaleur accablante, mais aident aussi à s’attaquer au 
problème plus vaste de l’atténuation des changements 
climatiques. Le changement climatique constitue un 
déterminant important de la santé qui aura des effets 
néfastes sur les Canadiens (Berry et coll., 2014). 

PHOTO COURTOISIE DE ROXANE PAQUET PHOTOGRAPHIE
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Chapitre 3
ÉTUDES DE CAS

La présente section décrit neuf études de cas portant  
sur des exemples canadiens de collaboration entre les 
professionnels de la santé publique, les urbanistes et 
d’autres intervenants clés pour réduire les ICU dans 
leurs collectivités (voir le tableau 2). Pour chaque étude 
de cas, cette section présente l’élément déclencheur,  
le processus de planification et de mise en œuvre de 

l’initiative et le résultat par rapport à la réduction  
des ICU. Les études de cas fournissent également des 
leçons apprises et des réflexions pratiques sur la façon 
dont les professionnels de la santé publique peuvent 
contribuer à la réalisation des mesures de réduction  
des ICU dans leurs collectivités.

NOM DE L’ÉTUDE DE CAS APERÇUS
À LA  
PAGE

Évaluation rapide des incidences 
sur la santé du plan provisoire 
d’aménagement du centre 
régional de Halifax

À Halifax, les professionnels de la santé publique ont procédé en 2016 à une  
évaluation rapide des incidences sur la santé du cadre de planification du plan  
provisoire d’aménagement du centre de la ville.

14

Projet pilote d’écologisation  
de la rue Anna à Québec

Des professionnels de la santé publique ont participé aux consultations publiques  
qui ont aidé à lancer et à concevoir un projet pilote de « verdissement des rues »  
dans l’un des arrondissements de Québec.

16

Projet ILEAU de Montréal
Depuis 2015, le gouvernement du Québec appuie le projet ILEAU (Interventions  
locales en environnement et aménagement urbain), une initiative d’écologisation  
de l’est de Montréal.

18

Politique et lignes directrices 
sur la création de zones 
ombragées à Toronto

La politique et les lignes directrices sur la création de zones ombragées à Toronto 
découlent d’une collaboration fructueuse entre le service de santé publique de Toronto 
et les membres du groupe de travail sur le rayonnement ultraviolet/comité de la 
politique sur la création de zones ombragées de la Toronto Cancer Prevention Coalition.

20

Outil d’évaluation d’un 
aménagement sain dans  
la région de Peel, en Ontario

Le bureau de santé de la région de Peel, en Ontario, a collaboré avec des  
intervenants multidisciplinaires pour créer un outil d’évaluation de l’aménagement  
sain fondé sur des données probantes et servant à évaluer les effets sur la santé  
des projets d’aménagement et à justifier les décisions de planification.

23

Amélioration du confort 
thermique dans les parcs  
de Windsor, en Ontario

Grâce à un plan de préparation aux périodes de chaleur, le service des parcs de la ville  
a collaboré avec les responsables de la santé et d’autres intervenants pour rehausser  
le confort thermique et réduire les ICU dans les parcs et les terrains de jeu de Windsor.

25

Projet imagineCALGARY : 
exercice d’établissement  
de la vision communautaire  
et plan de développement 
durable à long terme

À Calgary, les professionnels de la santé publique ont appuyé un plan de  
développement urbain durable à long terme appelé imagineCALGARY afin  
d’encadrer l’aménagement futur de la ville.

27

Boîte à outils sur les liens entre 
la santé et l’environnement bâti 
de la C.-B.

En Colombie-Britannique, les professionnels de la santé publique ont contribué  
à l’élaboration d’une boîte à outils sur les liens entre la santé et l’environnement bâti,  
qui inclut des conseils sur la façon de réduire les ICU.

29

Réseaux de refroidissement  
par l’écologisation des rues  
à Vancouver

Les cartes élaborées par une équipe de l’université Simon Fraser, avec le soutien  
de la Ville de Vancouver et de Santé Canada, ont aidé la commission des parcs  
de Vancouver à déterminer les zones où planter des arbres afin d’optimiser  
le refroidissement.

31
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Évaluation rapide des incidences sur la santé du plan 
provisoire d’aménagement du centre régional de Halifax

Aperçu

> Les responsables de la santé peuvent effectuer 
des évaluations des incidences sur la santé  
afin de déterminer dans quelle mesure les 
politiques et les plans municipaux peuvent 
produire des résultats positifs en matière  
de santé et réduire les ICU.

Élément déclencheur

Les évaluations des incidences sur la santé (ÉIS) sont  
des outils novateurs que les professionnels de la santé 
publique peuvent utiliser pour appuyer des initiatives 
d’environnement bâti sain et de réduction des ICU.  
En 2016, la municipalité régionale d’Halifax a entamé 
l’élaboration d’un plan d’aménagement du centre visant  
à assurer une croissance et un développement des 
centres urbains de Dartmouth et de Halifax qui soient 
durables et témoignent de leurs rôles symboliques, 
historiques et fonctionnels. L’élaboration de ce plan,  
qui était toujours en cours au moment de la publication 
en 2019, a inclus la sensibilisation d’intervenants, la 
tenue d’ateliers, des journées portes ouvertes et des 
consultations publiques. En octobre 2016, le cadre 
provisoire du plan d’aménagement du centre 
(comprenant une vision et des principes directeurs 
provisoires) a été présenté au public à des fins de 
rétroaction. Étant donné que ce plan offrait une 
excellente occasion de promouvoir la santé, la Nova 
Scotia Health Authority (NSHA) a mené une ÉIS rapide  
du cadre provisoire afin d’évaluer des résultats positifs 
pour la santé et a recommandé des améliorations.

Processus

En octobre 2016, le personnel de la NSHA a rencontré  
le gestionnaire du projet de plan d’aménagement du 
centre pour discuter de la meilleure façon de tenir compte 
de la perspective de la santé. Ils ont décidé qu’il serait 
opportun et utile de mener une ÉIS, soit une évaluation 
systématique des répercussions sur la santé d’une 
politique, d’un programme ou d’un projet. Le personnel 
s’est réuni pour examiner le processus d’ÉIS, définir sa 
portée, choisir les principaux sujets et constituer l’équipe 
de projet. Afin que l’ÉIS soit réalisable et puisse faire 
l’objet d’une rétroaction avant décembre 2016, quatre 
thèmes d’intervention ont été choisis, soit le logement,  
la mobilité, les systèmes alimentaires et le développement 
durable. La réduction des ICU était l’un des critères 
d’évaluation du développement durable. En raison du court 
délai, le personnel de la NSHA a décidé d’effectuer une 
ÉIS rapide, qui repose sur la connaissance des participants 
plutôt que sur la collecte de nouvelles preuves.

L’ÉIS a été menée sur une période de cinq semaines  
par une équipe de projet de trois personnes, soit une 
infirmière en santé publique, un nutritionniste et un 
urbaniste. Pour chacun des quatre thèmes, l’équipe de 
projet a examiné systématiquement le cadre provisoire  
du plan d’aménagement du centre afin de déterminer les 
incidences sur la santé, les considérations d’équité et les 
occasions manquées. Les commentaires ont été résumés 
dans une feuille de calcul et envoyés, avec une ébauche 
de rapport, à une équipe d’examen composée d’experts 
pour obtenir leur rétroaction. Les membres de cette 
équipe d’examen comprenaient des représentants de  
la NSHA Mental Health and Addictions, du ministère de 

PHOTO COURTOISIE D’INAE KIM & LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE HALIFAX
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l’Énergie de la Nouvelle-Écosse, de la School of 
Community Health and Epidemiology de l’université 
Dalhousie et du groupe Applied Research Collaborations 
for Health de l’université Dalhousie. Le médecin 
hygiéniste de la zone centrale de la NSHA a fourni des 
conseils tout au long du processus, puis a examiné et 
approuvé le rapport final. Le rapport de l’ÉIS a mis en 
évidence certains des effets positifs sur la santé du cadre 
provisoire du plan d’aménagement du centre pour les 
résidents et a inclus des recommandations sur les 
éléments à améliorer.

Résultat

L’ÉIS a donné l’occasion aux responsables de la santé 
publique d’évaluer les effets sur la santé du cadre du  
plan provisoire d’aménagement du centre d’Halifax et a 
permis d’entamer un débat sur les liens entre l’utilisation 
des terres, l’aménagement communautaire et la santé 
publique. Selon l’équipe du projet, le cadre provisoire  
du plan d’aménagement du centre contenait plusieurs 
énoncés de politique qui appuyaient la réduction de l’effet 
des ICU, y compris des énoncés sur les toits verts, le 
couvert d’arbres dans les villes, les parcs et les espaces 
extérieurs. Par exemple, le cadre provisoire énonçait que 
les nouveaux développements devraient intégrer de la 
végétation et une infrastructure verte (comme des arbres, 
des espaces verts, des toits verts, des jardins, des murs 
verts et des réseaux végétalisés de filtration de l’eau 
pluviale) dans leurs plans d’aménagement et que la Ville 
devrait continuer de conserver les arbres et de poursuivre 
la plantation et les programmes d’entretien afin 
d’atteindre les cibles prévues pour le couvert d’arbres. 
L’ÉIS a recommandé que le plan d’aménagement du 
centre comprenne des critères servant à établir la priorité 
des investissements en matière de parcs, de terrains de 
jeu et d’autres espaces verts, afin de réduire les effets  
des ICU, et faire en sorte que ces investissements 
reposent sur une analyse de l’équité en santé.

Après l’ÉIS, la NSHA a continué de participer à 
l’élaboration du plan d’aménagement du centre. En 2018, 
elle a formulé des commentaires sur le premier des  
deux ensembles de règlements prévus pour l’adoption  
et la mise en œuvre du plan en question. Le premier 
ensemble comprenait un guide provisoire d’aménagement, 
un outil d’aide à la prise de décisions lors du processus 
d’approbation du plan de site pour les demandes 
d’aménagement dans les quartiers et les corridors à  
haute densité. Le guide d’aménagement incluait les 

éléments à considérer relativement aux ICU. Plus 
précisément, il comportait une section sur les méthodes 
d’aménagement paysager durable qui recommandait 
diverses mesures comme l’utilisation de matériaux de 
pavage perméables de couleur pâle.

Leçons apprises

Les évaluations des incidences sur la santé peuvent 
rehausser l’image de la santé publique — Les ÉIS sont 
des outils d’aide à la prise de décisions utiles qui peuvent 
être utilisés pour examiner les incidences sur la santé 
des plans municipaux. Ils donnent aux professionnels  
de la santé publique l’occasion de se prononcer sur les 
processus de planification urbaine et d’élaboration de 
politiques. À Halifax, l’ÉIS rapide a contribué à rehausser 
l’image de la santé publique à titre de participante à 
l’aménagement de collectivités saines et à la réduction 
des ICU. Les ÉIS sont des outils qui peuvent s’adapter  
à un certain nombre d’utilisations à différentes échelles, 
qu’il s’agisse d’analyses faites au bureau pouvant prendre 
quelques semaines à l’exécution d’évaluations complètes 
qui peuvent nécessiter plusieurs mois.

GUIDE D’ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR  
LA SANTÉ DU TRANSPORT ET PLANIFICATION 
DE L’UTILISATION DES TERRES

La région du Grand Vancouver a produit un guide 
d’évaluation des incidences sur la santé qui décrit  
un processus de planification étape par étape, des  
enjeux et des défis communs, et inclut des leçons  
tirées du travail sur le terrain (Metro Vancouver, 2014).

PHOTO COURTOISIE DE NORMAN MADDEAUX
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Projet pilote d’écologisation de la rue Anna à Québec

Aperçu

> Les consultations publiques sur les politiques  
et les plans municipaux peuvent donner aux 
autorités de santé publique l’occasion de 
préconiser des mesures de réduction des ICU.

Élément déclencheur

La Cité-Limoilou (population de 107 885 habitants) est  
un arrondissement central de Québec caractérisé par  
des appartements sans ascenseur, du début des années 
1900, une végétation clairsemée et des problèmes de 
qualité de l’air causés par le port voisin. En 2012, 
l’administration de l’arrondissement La Cité-Limoilou 
préparait son plan d’affaire, un document de planification 
stratégique qui guide les activités de l’arrondissement  
sur une période de trois ans. À cette fin, l’arrondissement 
a organisé une réunion publique réunissant plus de  
30 intervenants locaux, y compris des représentants de  
la santé publique, des associations de quartier et des 
organismes sociaux et environnementaux. Bon nombre 
des intervenants, y compris les hauts responsables de  
la santé publique au niveau régional et provincial, ont 
demandé des mesures pour écologiser l’arrondissement 
et réduire l’effet des ICU. Après avoir consulté le personnel 
du service des travaux publics, de l’environnement, du 
génie et de la foresterie desservant la zone centrale de  
la Ville de Québec, le conseil d’arrondissement a décidé  
de lancer un projet pilote visant à accroître la végétation  
et à réduire les ICU dans une rue de quartier où demeure 
une population vulnérable à la chaleur accablante.

Processus

Entre 2013 et 2015, l’arrondissement de La Cité-Limoilou, 
grâce au financement du Service d’aménagement et de 
développement de la Ville de Québec, a réalisé un projet 
pilote de 2 millions de dollars pour revitaliser et verdir la 
rue Anna. Le personnel de l’arrondissement a collaboré 
avec un collège local (le Centre d’enseignement et de 
recherche en foresterie de Sainte-Foy) pour créer des 
cartes des températures de surface des terres et de la 
vulnérabilité aux effets de la chaleur sur la santé. Ces 
cartes ont servi à classer par priorité les emplacements 
possibles pour le projet pilote d’écologisation des rues 
dans une zone où les dangers pour la santé attribuables 
aux ICU sont les plus grands. La rue Anna a finalement 
été choisie pour le projet pilote parce qu’elle manquait  
de végétation, était située dans un quartier défavorisé  
sur le plan socioéconomique et devait faire l’objet d’une 
importante mise à niveau de l’infrastructure en 2015 
(remplacement des égouts et du revêtement des rues). 
La réalisation de projets d’écologisation des rues en 
même temps que l’amélioration des infrastructures  
(p. ex., le remplacement des égouts) évite d’avoir  
deux projets de construction distincts, ce qui réduit 
considérablement les coûts de construction ainsi que  
les perturbations pour les résidents locaux.

La phase de la conception du projet de la rue Anna a 
nécessité un vaste processus de consultation publique.  
La municipalité a chargé une entreprise spécialisée  
dans la tenue de consultations publiques en matière de 
construction de tenir la séance de consultation publique, 
de mettre au point une plateforme en ligne pour diffuser 
de l’information sur le projet et d’élaborer un plan de 
réaménagement propre au site, d’après les commentaires 
des divers intervenants. Grâce au recours à l’expertise 
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d’animateurs externes, les activités de mobilisation  
du public ont été neutres et les résidents locaux se  
sont sentis habilités à décider du réaménagement de  
leur rue. Soixante-six participants, dont 20 organismes 
communautaires, des propriétaires fonciers, des 
résidents, le conseil d’arrondissement et des 
professionnels de la santé publique de la Direction 
régionale de la santé publique, ont donné des idées  
pour verdir la rue Anna et réduire les ICU.

Résultat

Au cours de la revitalisation de la rue Anna, 17 des 107 
places de stationnement dans la rue ont été supprimées, 
19 nouveaux arbres ont été plantés et 17 nouvelles baies 
de plantation ont été installées. La rue Anna a connu une 
réduction nette de 6 % des surfaces asphaltées réservées 
aux voitures (c.-à-d. que les trottoirs ont été élargis et que 
de petites parcelles d’espace ouvert ont été créées pour 
planter des arbres et des arbustes) et une augmentation 
du couvert d’arbres de 3 % à 12 %.

Après l’achèvement du projet pilote de la rue Anna,  
en 2016, la Ville a commencé à élaborer un plan 
d’aménagement de rues conviviales (Ville de Québec, 
2018). Le plan vise à améliorer la qualité de vie et le 
bien-être des résidents de Québec en intégrant l’activité 
physique et l’écologisation dans l’aménagement des rues. 
Un élément clé de ce plan consiste à accorder la priorité 
aux mesures de réduction « écoresponsables » des ICU, 
comme la plantation d’arbres. En 2017, la Ville a utilisé 
des stratégies de mobilisation du public pour aider à 
concevoir 19 projets de réaménagement de rues à 
Québec. Ainsi, le projet de réaménagement complet du 
chemin de la Canardière a pris fin en 2018 et a accru la 
superficie réservée aux piétons et aux cyclistes le long de 
la rue de 26 % à 49 %. De plus, de nombreux arbres ont 
été plantés et des bandes de plantation ont été installées 
sur les trottoirs élargis afin d’abaisser les températures 
de surface et d’améliorer la qualité de l’air.

La Ville de Québec devrait publier son plan des  
rues conviviales en 2019. Le personnel de la Ville  
prévoit travailler avec un éventail de partenaires  
(y compris des universitaires, des entreprises, des 
organismes sans but lucratif et des autorités de santé 
publique) pour recueillir des données et évaluer dans 
quelle mesure le plan réussit à réduire les ICU et à 
améliorer l’état de santé des résidents locaux. Les  
leçons tirées de l’évaluation serviront à améliorer  
la conception et la construction futures de projets  
de revitalisation des rues.

Leçons apprises

Les consultations publiques sont une méthode  
efficace pour les autorités sanitaires de préconiser  
des projets de réduction des ICU. — Les autorités de 
santé publique ont préconisé des mesures de réduction 
des ICU au cours des consultations publiques que la  
Ville de Québec a tenues en 2013 et 2015. La présente 
étude de cas montre comment les professionnels de la 
santé publique peuvent saisir les occasions de participer 
aux consultations publiques pour appuyer des mesures 
de réduction des ICU.

Les projets pilotes constituent un outil utile pour  
lancer des initiatives de réduction des ICU avant 
l’adoption de mesures plus globales à l’échelle de 
l’arrondissement ou de la ville. — Les professionnels  
de la santé ont donné leur avis à plusieurs étapes du 
projet pilote de la rue Anna. Grâce à leur participation à 
un projet pilote à petite échelle, les professionnels de la 
santé publique ont pu contribuer à l’adoption de plans de 
réaménagement réalisables et avantageux qui réduisent 
les ICU. Le projet pilote de la rue Anna a non seulement 
servi de catalyseur pour les 19 projets additionnels de 
revitalisation des rues qui contribuent à réduire les ICU, 
mais il a aussi constitué un modèle pour la conception  
et la mise en œuvre de ces projets.

PHOTO COURTOISIE DE LA VILLE DE QUÉBEC
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Projet ILEAU de Montréal 

Aperçu

> Les autorités de santé publique peuvent  
fournir un financement ciblé pour la réalisation 
d’initiatives pratiques de réduction des ICU.

Élément déclencheur

Le gouvernement du Québec s’est engagé dans sa 
Stratégie d’adaptation aux changements climatiques 
2013–2020 à mettre en œuvre des mesures incitatives 
financières pour réduire les ICU et à aider à protéger la 
santé des populations les plus vulnérables (gouvernement 
du Québec, 2012). Il incombe à l’Institut national de santé 
publique du Québec (INSPQ) de réaliser les initiatives 
en matière de santé de la Stratégie d’adaptation et du 
Fonds vert, un fonds de soutien aux mesures qui aident  
les collectivités au Québec à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et à s’adapter aux changements climatiques. 
En 2015, l’INSPQ a accordé 1,5 million de dollars du Fonds 
vert au Conseil régional de l’environnement de Montréal 
(CRE-Montréal, un organisme environnemental sans but 
lucratif). Ce financement a aidé le CRE-Montréal à  

appuyer des projets communautaires d’écologisation dans 
plusieurs arrondissements de l’est de Montréal, où il y  
a une forte concentration de populations vulnérables  
à la chaleur accablante.

Processus

Le CRE-Montréal a par la suite lancé l’ILEAU — 
Interventions locales en environnement et aménagement 
urbain — en 2015, afin d’améliorer la vie des résidents 
des arrondissements de l’est de Montréal en les aidant  
à réduire les ICU et à s’adapter aux changements 
climatiques. Il s’est associé à un éventail d’organismes 
publics, privés et sans but lucratif pour mettre en œuvre 
des projets pratiques de réduction des ICU dans cinq 
arrondissements, sélectionnés parce qu’ils comptent  
une forte proportion de résidents à faible revenu, ayant 
une espérance de vie inférieure à la moyenne, et un 
manque d’espaces verts (Radio-Canada, 2016).

L’ILEAU a pour objectif général de créer un corridor  
vert actif dans l’est de Montréal grâce à des initiatives 
favorisant le transport actif et améliorant l’accès aux 
espaces verts. L’ILEAU a été stratégique dans le choix  
des endroits où intervenir. L’équipe du projet a établi 
quatre critères principaux pour choisir les projets à 
appuyer (voir les critères du projet ILEAU). Le personnel 
du CRE-Montréal qui dirige l’ILEAU a également collaboré 
avec des chercheurs des universités locales à la création 
de cartes conceptuelles qui aident à déterminer quelles 
interventions en environnement bâti doivent avoir priorité. 
Ainsi, l’ILEAU a travaillé avec des biologistes de la 
conservation de l’université McGill à l’élaboration de 
cartes fondées sur des données probantes qui montrent  
à quels projets d’écologisation accorder la priorité afin 
d’établir un réseau connecté d’espaces verts qui optimise 
les avantages de refroidissement et la biodiversité.

PHOTO COURTOISIE DE ROXANE PAQUET PHOTOGRAPHIE

CRITÈRES DU PROJET ILEAU

Pour que l’ILEAU puisse soutenir un projet, celui-ci  
doit respecter les critères suivants :

1. réduire les ICU

2. soutenir les populations les plus vulnérables  
(p. ex., les enfants et les personnes âgées  
vivant seules)

3. accroître la biodiversité

4. compter un organisme ou une entreprise qui 
s’engage fermement à mettre en œuvre et à 
poursuivre le projet.
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Le CRE-Montréal collabore étroitement avec des 
partenaires pour réaliser l’initiative ILEAU. Son personnel 
organise des réunions avec divers organismes, dont des 
foyers pour personnes âgées, des écoles, des entreprises, 
des conseils d’arrondissement, des hôpitaux et d’autres, 
afin d’explorer les possibilités de réalisation des projets 
d’écologisation. Il aide ensuite les promoteurs de projet 
intéressés à élaborer un plan d’affaire entièrement 
chiffré. Les projets qui répondent aux quatre critères  
clés de l’ILEAU (voir les critères du projet de l’ILEAU)  
et qui sont approuvés par l’équipe du projet de l’ILEAU 
reçoivent un soutien technique et financier du CRE-
Montréal tout au long de la réalisation de leur projet. Pour 
de nombreux projets, l’ILEAU embauche des architectes 
paysagistes qui travaillent en étroite collaboration avec 
les propriétaires fonciers et les utilisateurs du site pour 
concevoir des plans de site (voir le processus de 
conception). Le personnel du CRE-Montréal fournit  
des conseils techniques tout au long des projets, par 
exemple en aidant les architectes paysagistes à choisir 
une gamme d’espèces d’arbre afin d’optimiser la diversité 
des arbres, ou en partageant les leçons apprises au sujet 
d’un élément de conception qui a bien fonctionné dans  
un autre projet semblable. Une fois que les architectes 
paysagistes ont terminé l’aménagement du site, un 
entrepreneur, des résidents ou un organisme local sans 
but lucratif (selon l’ampleur du projet) mettent en œuvre 
les mesures d’aménagement paysager (p. ex., enlever 
l’asphalte, planter des arbres et des arbustes et installer 
des éléments d’aménagement paysager comme des bancs).

Résultat

Depuis son lancement en 2015, l’ILEAU a soutenu plus  
de 100 projets d’écologisation visant à réduire les ICU 
dans les cinq arrondissements de l’est de Montréal.  
Par exemple, l’ILEAU a appuyé la plantation de plus de 
140 arbres et arbustes sur le terrain de la Corporation 
d’Urgences-santé à Saint-Léonard (un immeuble de 
bureaux), afin de réduire les ICU et d’améliorer le milieu 
de travail des employés. L’ILEAU a également collaboré 
avec Synergie Santé Environnement (un organisme sans 
but lucratif) en 2016 pour planter plus de 1 700 plantes, 
arbustes et arbres autour d’une résidence pour personnes 
âgées de l’est de Montréal. Pour chaque projet, le 
personnel du CRE-Montréal a effectué des visites de  
suivi pour rencontrer les résidents de l’arrondissement, 
les propriétaires d’entreprise et les gestionnaires de site. 
Ces visites leur donnent l’occasion d’évaluer le projet et  

de prendre des photos des espaces extérieurs réaménagés 
pour les utiliser dans les prochaines campagnes de 
sensibilisation. En 2018, le gouvernement du Québec  
a prolongé le financement de l’ILEAU jusqu’en 2020,  
afin d’étendre les projets d’écologisation à d’autres 
arrondissements de l’est de Montréal.

Leçons apprises

Les autorités de santé publique peuvent financer des 
projets de réduction des ICU. — L’INSPQ, avec l’appui  
du Fonds vert du gouvernement du Québec, a pu financer 
des projets novateurs visant à réduire les ICU dans les 
arrondissements de l’est de Montréal. En collaboration 
avec des organismes locaux et régionaux, le CRE-
Montréal a pu mettre en œuvre des mesures concrètes 
de réduction des ICU, comme l’écologisation des 
stationnements de surface, des terrains d’école,  
des hôpitaux et des immeubles de bureaux.

Il faut du temps pour entretenir les partenariats. 
— Depuis son lancement en 2015, l’ILEAU a accordé  
la priorité à la mobilisation d’un large éventail 
d’intervenants, y compris le grand public, ainsi  
que d’organismes privés, publics et sans but lucratif. 
Toutefois, il faut du temps pour établir des liens et 
communiquer efficacement avec les intervenants. Le 
CRE-Montréal a constaté que la majeure partie de la 
première année du projet a été consacrée à rencontrer  
les intervenants et à élaborer des outils de communication, 
comme le site Web de l’ILEAU. Bien que les partenariats 
soient essentiels à l’atteinte des objectifs du projet, les 
professionnels de la santé publique devraient tenir 
compte du temps qu’il faut pour établir des liens 
lorsqu’ils préparent des plans et des échéanciers.

PROCESSUS DE CONCEPTION

Pour bon nombre des 100 projets de l’ILEAU, les 
architectes paysagistes doivent :

• organiser une réunion d’évaluation des besoins  
avec les propriétaires fonciers et les utilisateurs; 

• élaborer un plan de site provisoire. Certains plans sont 
conçus conjointement avec les utilisateurs finaux;

• valider le concept en mobilisant largement les 
principaux intervenants, dont le CRE-Montréal; 

• finaliser le plan d’aménagement.
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Politique et lignes directrices sur la création de zones 
ombragées à Toronto

Aperçu

> L’ombre en été protège les Canadiens contre  
le cancer de la peau et les maladies liées  
à la chaleur, et elle peut aussi aider les 
collectivités à réduire les ICU.

Élément déclencheur

Les lignes directrices et les politiques en matière 
d’aménagement sont des outils importants pour  
façonner la conception et le développement des 
collectivités. Les responsables de la santé publique à 
Toronto ont collaboré avec des représentants municipaux, 
des architectes paysagistes et d’autres intervenants pour 
élaborer des politiques et des lignes directrices en 
matière d’aménagement visant à accroître les zones 

ombragées dans toute la Ville de Toronto, 
particulièrement dans les endroits où jouent les enfants. 
En 2000, le groupe de travail sur le rayonnement 
ultraviolet de la Toronto Cancer Prevention Coalition a 
rédigé un rapport intitulé A Survey of Recommendations  
of Current Sun Safe Policies and Programs, qui soulignait la 
nécessité d’adopter une stratégie exhaustive pour réduire 
l’exposition au rayonnement ultraviolet en augmentant  
les zones ombragées à Toronto. Ainsi, en 2002, le conseil 
municipal de Toronto a approuvé le plan d’action pour  
la prévention du cancer à Toronto de la Toronto Cancer 
Prevention Coalition, qui comprenait l’engagement 
d’élaborer une politique et des lignes directrices 
complètes sur les zones ombragées. Bien que la Politique 
de 2007 sur la création de zones ombragées dans la Ville 
de Toronto ait pour but principalement de lutter contre  
le cancer de la peau causé par les rayons ultraviolets, la 
réduction des ICU a constitué un co-bénéfice important  
de l’ombre créé par la plantation d’arbres.

Processus

En 2002, le conseil municipal de Toronto a demandé au 
service de santé publique de Toronto de collaborer avec 
la Toronto Cancer Prevention Coalition pour constituer un 
comité spécialisé de la politique sur les zones ombragées 
ayant pour mandat de produire une politique exhaustive 
et les lignes directrices connexes sur la création et le 
maintien de zones ombragées adéquates (sous forme  
de structures bâties ou naturelles) à Toronto. Ce comité 
comprenait des membres de diverses organisations, y 
compris le Département des sciences de l’architecture  
de l’université Ryerson, la commission scolaire du district 

DE PLUS EN PLUS D’OMBRE AU  
NATHAN PHILLIPS SQUARE 

En 2006, le comité de la politique sur la création de 
zones ombragées a réussi à convaincre les autorités  
que les propositions présentées pour le réaménagement 
du Nathan Phillips Square devaient absolument 
comprendre des zones ombragées. Il a participé à  
des rencontres sur le processus de réaménagement  
et a plaidé en faveur de l’inclusion de zones ombragées 
dans les plans de revitalisation du Square. Ces efforts 
ont mené à l’augmentation de la proportion d’ombre 
dans le Square, notamment par un accroissement de  
30 % de la canopée globale. La priorité a été accordée  
à la plantation d’arbres dans certaines zones du Square, 
y compris près du terrain de jeu pour enfants et autour 
du périmètre.
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de Toronto, Environnement Canada (maintenant 
Environnement et Changement climatique Canada), 
Evergreen, Ontario Sun Safety Workgroup et des 
dermatologues du Women’s College Hospital et  
de l’hôpital Toronto Western.

Entre 2003 et 2007, le comité a contribué à jeter les 
bases de la politique de création de zones ombragées  
à Toronto. En 2004, le Département des sciences de 
l’architecture de l’université Ryerson, en collaboration 
avec le comité de la politique sur la création de zones 
ombragées, a organisé un colloque intitulé « Designing 
for Shade », auquel ont participé des intervenants de 
l’aménagement urbain, de la planification, des parcs,  
de la foresterie et des loisirs, de l’architecture paysagère, 
du milieu universitaire et de la santé publique, ainsi que 
des membres de la collectivité. Le comité a également 
mené plusieurs projets pilotes pour mettre à l’essai 
diverses stratégies et fournir des données alimentant la 
politique de création de zones ombragées. Par exemple, 
il a démarré un projet pilote d’installation d’une voile 
d’ombrage à Dovercourt Park en 2003, a produit un 
rapport How to Conduct a Shade Audit en 2005, et a 
préconisé avec succès en 2006 l’accroissement des  
zones ombragées dans le cadre du réaménagement  
de Nathan Phillips Square, un site emblématique de 
Toronto. Une conférence intitulée « Shade for Good 
Health and a Green City », tenue en 2007, a donné aux 
participants de plus de 50 organismes l’occasion de 
discuter d’options pour accroître l’ombre à Toronto.  
Les activités du comité ont amené le service de santé 
publique de Toronto à élaborer en 2007 la nouvelle 
politique sur la création des zones ombragées, de 
concert avec le comité.

Résultat

En 2007, le conseil de la santé de Toronto a approuvé  
la politique sur la création de zones ombragées qui  
stipule que la création de plus de zones ombragées, que 
ce soit au moyen d’une canopée d’arbres naturelle ou de 
couvertures bâties, devrait être un élément essentiel de la 
planification et de l’aménagement (ou du réaménagement) 
d’installations extérieures, particulièrement pour les 
installations utilisées par les populations vulnérables 
comme les personnes âgées et les enfants. Bien que la 
politique visait principalement à réduire l’exposition au 
rayonnement ultraviolet et les dangers connexes pour  
la santé, comme le cancer de la peau, le rôle des arbres 
créant de l’ombre dans la réduction des ICU a également 
été officiellement reconnu. La politique fait ressortir que  
la végétation stratégiquement placée peut refroidir les 
villes et réduire les ICU.

Le comité de la politique sur la création de zones 
ombragées a également publié des lignes directrices à  
ce sujet, en 2010. Ces lignes directrices énonçaient des 
recommandations et des principes sur la façon dont les 
urbanistes municipaux, les concepteurs urbains, les 
planificateurs de l’aménagement arboré des villes et des 
parcs, les architectes paysagistes et d’autres décideurs 
en environnement bâti peuvent accroître l’ombre dans 
toute la ville, dans des endroits comme les terrains de 
jeu, les piscines, les places publiques, les stationnements 
et les sentiers. Afin de mobiliser le public, le service de 
santé publique de Toronto a diffusé une vidéo Partners  
in Action pour faire connaître la politique et les lignes 
directrices, ainsi que les avantages pour la santé 
 d’un accroissement de l’ombre.

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CRÉATION  
DE ZONES OMBRAGÉES DANS LA RÉGION  
DE WATERLOO

D’autres collectivités canadiennes ont également  
adopté des politiques et des outils sur la création de 
zones ombragées. La région de Waterloo, en Ontario,  
a rédigé un guide et un outil d’information sur la 
vérification des zones ombragées, une liste d’arbres  
à ombrage, une fiche d’information sur la politique 
concernant les zones ombragées, ainsi que le site Web et 
la vidéo Shade Matters pour faire connaître les nombreux 
avantages de l’ombre. De plus, la Ville de Waterloo a 
accordé la priorité à l’optimisation de l’ombre dans son 
plan officiel et ses plans d’aménagement paysager.
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https://www.youtube.com/watch?v=Jg1jD6E43Z4
https://www.youtube.com/watch?v=Jg1jD6E43Z4
https://www.regionofwaterloo.ca/en/health-and-wellness/shade.aspx
https://www.regionofwaterloo.ca/en/health-and-wellness/shade.aspx
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Leçons apprises

Les partenariats multidisciplinaires peuvent faire 
avancer les mesures de réduction des ICU. — La 
participation de partenaires multidisciplinaires a été 
essentielle au succès du processus d’élaboration de  
la politique et des lignes directrices sur la création des 
zones ombragées. Le partage des connaissances entre 
les partenaires qui travaillent dans les domaines de la 
santé publique, de l’architecture, de la garde d’enfants,  
de l’éducation et d’autres domaines a permis de mieux 
comprendre les avantages de l’ombre, y compris la 
réduction des ICU. La politique et les lignes directrices 
sur la création des zones ombragées de Toronto 
démontrent que les professionnels de la santé publique 
peuvent vraiment aider à établir des partenariats 
multidisciplinaires avec des intervenants du milieu  
bâti, et à y participer, afin de faire progresser les  
mesures de réduction des ICU.

La réduction des ICU peut être un co-bénéfice  
d’autres mesures liées à un environnement bâti sain. 
— Le comité sur la création de zones ombragées a 
présenté une analyse de rentabilisation convaincante  
aux représentants municipaux pour qu’ils augmentent 
l’ombre à Toronto, en soulignant comment plus d’ombre 
réduit l’exposition humaine au rayonnement ultraviolet 
tout en optimisant d’autres co-bénéfices, comme la 
réduction des ICU. Étant donné que les règlements et  
les politiques régissant l’aménagement des terres ne 
relèvent généralement pas de la plupart des autorités  
de santé publique, l’atteinte de ces co-bénéfices aurait 
été au-delà du mandat des responsables de la santé 
publique ou de n’importe quel groupe. La présente  
étude de cas expose comment la compréhension des 
co-bénéfices des mesures proposées, y compris les 
mesures de réduction des ICU, peut mener à une  
analyse de rentabilisation plus rigoureuse et à une  
plus grande adhésion des décideurs municipaux.
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Outil d’évaluation d’un aménagement sain dans la région  
de Peel, en Ontario

Aperçu

> Les professionnels de la santé publique  
peuvent contribuer aux processus de 
planification municipaux afin de préconiser  
des environnements bâtis sains et promouvoir 
des mesures visant à réduire les ICU.

Élément déclencheur

Le bureau de santé de la région de Peel est une  
autorité de santé publique du sud de l’Ontario qui  
dessert 1,4 million de résidents des municipalités de 
Mississauga, Brampton et Caledon. En 2005, ce service  
a publié un rapport intitulé State of the Region’s Health 
(Région de Peel, 2005). Le rapport soulevait des 
préoccupations au sujet du taux élevé d’obésité dans  
la région de Peel et de la prévalence du diabète et des 
maladies cardiaques. Les facteurs environnementaux — 
tels que l’étalement urbain à faible densité et les modes 
de vie axés sur l’utilisation de la voiture — ont été 
mentionnés comme des facteurs importants contribuant 
à ces problèmes de santé. À la suite d’une présentation 
des conclusions du rapport au conseil régional de Peel 
en 2005, ce dernier a adopté une résolution ordonnant  
au bureau de santé de la région de Peel de participer 
directement à la prestation de conseils et de 
commentaires sur les demandes d’aménagement  
urbain et les politiques de planification dans la région.

Peu après la résolution, le personnel du service de 
bureau de santé de la région de Peel a commencé  
à formuler des commentaires sur les demandes 
d’aménagement reçues par la région de Peel. Bien que 
les commentaires aient été bien reçus par le personnel 

de l’urbanisme, le personnel de l’autorité de santé 
publique a déterminé qu’il avait besoin d’outils fondés 
sur des données probantes pour aider les professionnels 
de la santé publique à fournir des renseignements 
crédibles et cohérents sur la santé dans le cadre du 
processus d’examen de l’aménagement. Ainsi, un Indice 
d’aménagement sain a été établi en 2009 et un outil 
d’évaluation de l’aménagement sain, en 2016. Bien  
que les considérations relatives aux ICU n’aient pas  
été le facteur déterminant de ces outils, les mesures  
de réduction des ICU ont été intégrées tant dans l’Indice 
que dans l’outil. Le bureau de santé de la région de  
Peel reconnaît que la conception d’environnements bâtis  
sains — y compris de quartiers dotés de caractéristiques 
comme des arbres pour réduire l’effet des ICU et garder 
les résidents au frais — peut contribuer grandement  
à motiver les résidents à devenir moins dépendants  
de l’automobile et plus actifs.

Processus

Indice d’aménagement sain — Terminé en 2009, l’Indice 
est un cadre général qui aide à évaluer les répercussions 
sur la santé des nouvelles constructions et qui fournit  
des normes uniformes s’appliquant au processus de 
planification. L’Indice a été élaboré en partenariat avec 
l’hôpital St. Michael’s de Toronto et l’université McMaster 
de Hamilton. Tout d’abord, les chercheurs de l’hôpital  
St. Michael’s ont consulté des documents officiels et non 
officiels (p. ex., documents publiés par les gouvernements 
et les organismes sans but lucratif) et ont cerné les 
mesures et les normes utilisées dans les projets 
d’aménagement urbain et de planification qui produisent 
des résultats positifs pour la santé. À partir de cette 

PHOTO COURTOISIE DE JOHN SPAULDING & LA RÉGION DE PEEL
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information, l’équipe de recherche et la région de  
Peel ont collaboré à l’élaboration de l’Indice. L’équipe  
de recherche a ensuite organisé une série de tables  
rondes et de réunions avec des urbanistes régionaux et 
municipaux et des promoteurs immobiliers pour recueillir 
leurs commentaires sur le projet d’indice. De plus, le 
bureau de santé de la région de Peel a créé un poste et 
chargé le titulaire d’appuyer la mise en œuvre de l’Indice 
en agissant à titre d’intermédiaire entre les services de 
planification et de santé de la région de Peel, en veillant  
à ce que leurs objectifs soient harmonisés et que leur 
travail soit coordonné.

Outil d’évaluation de l’aménagement sain — Lorsque 
l’Indice a été publié pour la première fois, les urbanistes et 
les responsables de la santé publique ont fait remarquer 
qu’il serait utile d’avoir une liste de vérification et des 
outils pour évaluer si les propositions d’aménagement 
correspondaient à l’esprit de l’Indice. Ainsi, l’outil mis au 
point sert de guide de l’utilisateur pour évaluer le potentiel 
de promotion de la santé d’un aménagement existant  
ou proposé, en lui attribuant une note. Il a été conçu à 
l’interne par le bureau de santé de la région  
de Peel et est actuellement utilisé par les promoteurs de 
projets d’aménagement, dans le cadre de leurs demandes 
de planification, pour évaluer le potentiel de promotion  
de la santé d’un projet d’aménagement proposé.

Résultat

L’outil d’évaluation de l’aménagement sain, qui est  
fondé sur des données probantes et quantifiables,  
vise à promouvoir l’activité physique et les modes de  
vie sains. Les promoteurs de projets d’aménagement 
peuvent utiliser l’outil pour examiner et noter leurs 
propositions dans sept catégories de l’environnement 
bâti, qui sont connues pour être associées à la santé,  
soit la densité, la proximité des services, l’utilisation  
des terres, la connectivité des rues, les réseaux routiers 
et les caractéristiques des trottoirs, le stationnement, 
l’esthétique et l’échelle humaine. Les promoteurs  
peuvent également consulter le personnel régional,  
y compris celui du bureau de santé de la région de  
Peel, pour recevoir des commentaires et suggestions  
sur la façon d’améliorer le potentiel de promotion  
de la santé d’un projet d’aménagement proposé.

En 2014, le Conseil a fait de la promotion d’un 
environnement bâti sain et convivial pour tous les âges 
une priorité. Le personnel du bureau de santé de la  
région de Peel est tenu de faire rapport régulièrement 

au Conseil sur les progrès relatifs à cette priorité.  
De plus, des considérations relatives à un environnement 
bâti sain ont été intégrées au plan officiel de la région de 
Peel. En 2018, le bureau de santé de la région de Peel a 
également élaboré un outil de cartographie pour mesurer 
l’état actuel de l’environnement bâti dans les quartiers  
de Peel et surveiller les changements favorisant la santé 
dans ces quartiers au fil du temps. L’outil de cartographie 
comprend des indicateurs fondés sur des données 
probantes, y compris l’étendue du couvert d’arbres local.

Leço ns apprises

Les autorités de santé publique peuvent participer 
directement au processus de planification. — Les 
conclusions du bilan sur la santé de la région (State  
of the Region’s Health) produit en 2005 ont amené le 
conseil régional de Peel à adopter une résolution selon 
laquelle le bureau de santé de la région de Peel doit 
participer directement au processus de planification.  
Les données sur la santé présentées dans le rapport  
ont mis en évidence de façon convaincante le rôle des 
professionnels de la santé publique dans la planification 
et le développement de la région. De plus, la création 
d’un poste de santé publique au sein du service de 
l’urbanisme, financé par le bureau de santé de la  
région de Peel, est une approche novatrice qui a permis 
d’inclure directement les considérations liées à la santé 
dans le processus d’urbanisme. L’élaboration de l’Outil  
et de l’Indice, ainsi que la rétroaction du personnel de  
la santé publique sur les demandes de planification,  
a également permis d’établir des liens informels entre  
le personnel travaillant en santé publique et celui  
de divers services de la région. Ce dialogue accru  
a finalement contribué à une plus grande rigueur  
des projets de développement et à l’intégration  
des considérations de santé.

EN 2017, LE PLAN OFFICIEL DE LA RÉGION DE 
PEEL A ÉTÉ MODIFIÉ DE LA FAÇON SUIVANTE : 

• exiger des évaluations de santé pour toutes  
les demandes de planification applicables;

• exiger des évaluations de santé pour tous les 
bâtiments publics appartenant à la région ou  
à la municipalité et exploités par celles-ci;

• exiger des évaluations de santé pour toutes  
les demandes de projets d’espaces extérieurs; 

• veiller à ce que les résultats des évaluations  
de santé soient communiqués aux conseils locaux 
dans le cadre du processus décisionnel. 

https://www.peelregion.ca/health/resources/healthbydesign/pdf/HDA-User-Guide-Jun3-2016.pdf
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Amélioration du confort thermique dans les parcs de Windsor, 
en Ontario

Aperçu

> Les mesures visant à réduire les ICU peuvent 
s’inscrire dans une intervention communautaire 
plus globale servant à protéger la santé humaine 
contre les effets de la chaleur accablante.

Élément déclencheur

La Ville de Windsor (217 000 habitants), qui est la ville  
la plus au sud du Canada, connaît des températures 
estivales parmi les plus élevées du pays. Les 
températures chaudes et humides prolongées pendant 
l’été posent un grand danger pour la santé publique,  
en particulier pour les populations vulnérables. En 2009, 
Santé Canada s’est associé à la Ville de Windsor et  
au service de santé du comté de Windsor-Essex pour 
élaborer un projet pilote de SAIC à Windsor intitulé 
« Stay Cool Windsor-Essex ». Windsor a été l’une des 
quatre collectivités au pays qui a créé un partenariat  
avec Santé Canada pour lancer un projet pilote de SAIC.

Ce système émet des avertissements de chaleur et 
informe les résidents de ce qu’ils peuvent faire pour  
se protéger contre la chaleur accablante. En 2012, la  
Ville a publié un plan d’adaptation aux changements 
climatiques exhaustif, qui s’appuie sur les données du 
SAIC et qui prévoit une étude sur les îlots de chaleur 
urbains afin de déterminer les points chauds et leurs 
causes, et d’établir la priorité des mesures visant à les 
réduire. En 2012, Santé Canada a soutenu la Ville de 
Windsor en procédant à une évaluation des ICU dans  
toute la ville (De Carolis, 2012). L’une des principales 
conclusions du rapport a été la nécessité de rehausser  
le confort thermique dans les parcs de Windsor, car ils 

devenaient chauds et inconfortables pour les résidents 
pendant l’été. Les résultats de l’étude sur les ICU ont 
contribué à stimuler la prise de mesures visant à 
améliorer le confort thermique dans les parcs et  
les terrains de jeu de Windsor.

Processus

En 2013, le service des parcs de la Ville de Windsor a 
mené une étude sur le confort thermique dans six parcs 
et terrains de jeu de la ville. Un étudiant a été embauché 
grâce au financement de Santé Canada pour diriger le 
projet. Un comité directeur, composé d’employés de 
Santé Canada, du service des parcs de la Ville et du 
bureau d’Environnement et Changement climatique, a 
fourni des conseils d’expert à des étapes clés du projet. 
L’équipe du projet a également consulté des 
représentants municipaux et des responsables de la 
santé d’autres administrations afin d’apprendre de leurs 
activités d’amélioration du confort thermique. La phase 
de recherche de l’étude comprenait des visites sur place 
pour évaluer le confort thermique dans six parcs de 
Windsor, soit deux parcs communautaires, deux parcs de 
quartier et deux parcs régionaux. Aux fins de l’évaluation 
du site, l’étudiant observait l’aménagement actuel et les 
caractéristiques de conception, de même que la façon 
dont les gens utilisaient le parc, en plus d’effectuer des 
vérifications du confort thermique et de l’ombre. D’après 
une analyse de l’étendue actuelle de l’ombre et des 
données sur la façon dont le parc a été utilisé pendant 
les jours ensoleillés de l’été, les vérifications en matière 
d’ombre ont donné lieu à des recommandations sur les 
endroits où il faut accroître l’ombre (Blanchard, 2013).

PHOTO COURTOISIE DE LA VILLE DE WINDSOR
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L’étude sur le confort thermique dans les parcs de 
Windsor a révélé que certaines composantes des parcs et 
terrains de la ville deviennent dangereusement chaudes 
en été (Richardson et Storfer, 2017). Ainsi, l’équipe de 
projet a utilisé une caméra infrarouge pour démontrer 
que la température des tapis de caoutchouc sous les 
structures des terrains de jeu pouvait atteindre 72 °C.  
Le rapport final a recommandé que la Ville repense sa 
façon d’aménager les parcs et terrains de jeu en incluant 
des éléments de refroidissement, comme des arbres,  
des structures d’ombrage, des fontaines, des tapis en 
caoutchouc de couleur pâle et des pataugeoires. Le 
rapport a également encouragé la Ville à intégrer des 
éléments liés au confort thermique dans les nouveaux 
plans et politiques en cours d’élaboration.

Forte des recommandations du rapport d’évaluation  
des parcs, la Ville a élaboré en 2014 un projet de politique 
sur les zones ombragées, dont l’objet était de faciliter 
l’utilisation agréable des parcs de la ville pour tous les 
résidents pendant les mois d’été, en veillant à ce que 
tous les utilisateurs aient un accès raisonnable à l’ombre 
dans les parcs municipaux et les installations connexes. 
De plus, en 2015, la Ville a intégré directement les 
éléments de confort thermique dans son nouveau Plan 
directeur des parcs, qui donne l’orientation et encadre  
la gestion des parcs de Windsor jusqu’en 2025. Les 
considérations relatives au confort thermique ont été 
mentionnées dans de nombreuses recommandations,  
y compris l’examen de l’emplacement des pataugeoires 
pour assurer une couverture ombragée adéquate et 
l’officialisation des normes de gestion des parcs qui 
incluent les éléments relatifs à l’ombre.

Résultat

Entre 2013 et 2018, le service des parcs et loisirs de 
Windsor a intégré des caractéristiques de confort thermique 
dans l’aménagement de plus de 12 parcs municipaux, y 
compris l’installation de nouvelles structures d’ombrage et 
de fontaines et la plantation d’arbres pour jeter de l’ombre 
sur l’équipement de jeu dans tous les nouveaux terrains  
de jeu. Le service des parcs a également intégré le confort 
thermique dans son travail quotidien. Par exemple, lorsqu’il 
visite des parcs ou des terrains de jeu, le gestionnaire de la 
mise en valeur des parcs porte régulièrement un pistolet à 
température qui calcule la température à la surface d’un 
objet pointé. Avant le réaménagement d’un parc ou d’une 
aire de jeu, le personnel du service des parcs effectue 

régulièrement des évaluations du site pour déterminer  
le confort thermique, y compris une évaluation de l’ombre  
et des températures de surface. La Ville intègrera aussi 
directement les considérations relatives au confort 
thermique et aux ICU dans son prochain plan directeur  
pour la foresterie urbaine, qui devrait être terminé en 2020.

Leçons apprises

Les collectivités peuvent prendre des mesures 
progressives de réduction des ICU. — Windsor reconnaît 
que la chaleur accablante présente de graves dangers 
pour la santé des résidents et, en 2009, s’est associée à 
Santé Canada pour lancer l’un des quatre projets pilotes 
nationaux de SAIC communautaires. Depuis lors, la Ville  
a pris des mesures pour rehausser le confort thermique 
dans les espaces extérieurs en commençant par la 
réalisation d’un rapport d’évaluation du confort thermique 
dans six parcs de Windsor et l’installation qui en a découlé 
de structures de refroidissement, comme des arbres,  
des fontaines et des structures d’ombrage. Il s’agit 
maintenant d’une pratique courante lorsqu’un parc ou 
terrain de jeu est réaménagé. L’expérience de Windsor 
montre que des mesures ciblées peuvent être mises en 
œuvre progressivement pour réduire les ICU et contribuer 
à l’amélioration du bien-être communautaire.

Il faut saisir les occasions de partenariat avec les 
autorités de santé publique. — La Ville de Windsor a 
collaboré avec Santé Canada pour embaucher plusieurs 
étudiants d’été dans le cadre de ce projet. Les promoteurs 
de projets concernant les ICU devraient demeurer 
attentifs aux sources de financement disponibles et 
chercher activement à établir des partenariats novateurs 
avec des professionnels de la santé publique au niveau 
local, régional, provincial et national, afin d’atteindre  
des objectifs mutuellement avantageux. 

RÉSULTATS CLÉS À WINDSOR 

• structures d’ombrage dans neuf parcs 

• sièges à l’ombre dans trois parcs 

• pataugeoires pour les enfants dans trois parcs 

• deux sites de remplissage de bouteilles d’eau  
le long du rivage au centre de Windsor 

• plantation stratégique d’arbres dans 27 terrains  
de jeu de Windsor pour garder les enfants
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Projet imagineCALGARY : exercice d’établissement de  
la vision communautaire et plan de développement durable 
à long terme

Aperçu

> Les professionnels de la santé publique  
peuvent contribuer à l’établissement de plans  
de développement durable à long terme qui 
jettent les bases de futures mesures de 
réduction des ICU.

Élément déclencheur

Au cours des 30 dernières années, la Ville de Calgary a 
connu une croissance démographique sans précédent, 
passant de 692 885 personnes en 1990 à plus de 
1,3 million d’habitants en 2017. En 2004, Calgary a adhéré 
au Sustainable Cities: PLUS Network — un réseau de villes 
du monde entier déterminées à améliorer la qualité de  
vie à long terme. L’adhésion à ce réseau exige que la Ville 
prépare un plan de développement durable à long terme 
pour encadrer son aménagement futur. Le personnel de 
la Ville de Calgary a proposé un plan de développement 
durable à long terme, dirigé par la Ville et exploité par  
la collectivité, qui comprendrait un vaste exercice 
d’établissement de la vision communautaire. De 2005 à 
2007, la Ville de Calgary a élaboré le plan imagineCALGARY 
qui encadrera le développement de la ville pour les cent 
prochaines années. Des experts de divers secteurs, dont 
la région sanitaire de Calgary, ont participé à l’élaboration 
du plan qui met l’accent sur cinq volets clés de la 
durabilité, soit l’environnement bâti et l’infrastructure,  
le système économique, le système de gouvernance, 
l’environnement naturel et le système social. L’atténuation 
des effets des ICU a été incluse comme stratégie visant  
à soutenir un environnement naturel durable.

Processus

L’élaboration du plan imagineCALGARY a débuté en  
2005, par un vaste exercice d’établissement de la vision 
communautaire, auquel ont participé 150 participants 
clés issus de milieux multidisciplinaires. L’équipe de 
projet se composait d’employés de la Ville de Calgary 
ayant fait des études en environnement ou ayant travaillé 
en planification, en économie, en travail social et en 
communication. L’équipe de projet a reçu des conseils 
d’experts tout au long de l’élaboration du plan de la part 
du comité du maire sur le développement durable en 
milieu urbain, ainsi que de plusieurs groupes de travail. 
Le comité était un groupe multidisciplinaire de dirigeants 
municipaux, dont un représentant de la région sanitaire 
de Calgary. Des groupes de travail, qui comprenaient 
également des membres de la région sanitaire de 
Calgary, ont contribué à définir les aspects plus 
techniques du plan, notamment en fournissant des 
commentaires sur les répercussions des ICU sur 
l’humain, l’environnement et l’économie.

Quant à l’exercice d’établissement de la vision 
communautaire, l’équipe de projet a utilisé des stratégies 
de mobilisation créatives pour recueillir les points de  
vue des résidents de Calgary, notamment en installant 
des kiosques dans les festivals, les centres commerciaux 
et les écoles; en organisant des ateliers d’établissement 
de la vision auprès de divers groupes dans toute la ville; 
et en chargeant des troupes de théâtre d’utiliser les 
transports en commun et d’entamer des conversations 
avec les résidents. Des considérations liées à la santé ont 
été soulevées au cours de ces consultations publiques. 
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L’élaboration du plan s’est faite par étapes, et le public  
et les intervenants ont pu commenter chaque ébauche  
du plan. Plus de 18 000 résidents de Calgary ont participé 
au plan imagineCALGARY, ce qui en fait l’un des plus 
importants processus de vision communautaire  
du genre au monde.

Résultat

Le conseil municipal de Calgary a approuvé le plan 
imagineCALGARY en 2006. Il s’agit de la vision à long 
terme de l’avenir de Calgary, ainsi que des objectifs et  
des cibles spécifiques pour chacun des cinq volets clés. 
Le plan comprend plusieurs objectifs liés à la santé, 
comme l’accès à un environnement naturel sécuritaire  
et propre et une bonne santé mentale. Ces cibles visent  
à aider les organisations et les particuliers de Calgary  
à prendre des mesures pour atteindre les objectifs du 
Plan. Le plan intègre comme stratégie à la section sur 
l’environnement naturel une mesure liée aux ICU, soit 
l’installation de toits verts pour réduire l’effet des ICU, 
dans le but d’améliorer la qualité de l’air et réduire  
les émissions. De plus, elle appuie indirectement les 
mesures de réduction des ICU, car bon nombre des 
mesures proposées relativement à l’environnement 
 bâti et à l’infrastructure et au système social aident  
à réduire les températures urbaines. Par exemple,  
dans la section sur le transport actif, le plan prévoit  
des stratégies concernant l’environnement bâti qui 
accroissent les parcs et la végétation naturelle dans  
la ville, deux mesures qui peuvent réduire les ICU.

Depuis son approbation par le conseil en 2007, le  
plan imagineCALGARY a jeté les bases de l’intégration 
d’un environnement bâti sain et de mesures de réduction  
des ICU dans de nombreux plans et politiques de la  
Ville. Ainsi, le plan de transport de Calgary, publié en 
2009, comprend maintenant l’utilisation de la végétation 
indigène et d’une canopée multi-couches dans les 
corridors de transport, afin de réduire l’effet des  
ICU. En 2016, la Ville de Calgary a célébré le 
10e anniversaire d’imagineCALGARY. La Ville et ses 
partenaires communautaires ont publié 10 études de cas 
décrivant les initiatives qui ont été inspirées par le plan 
imagineCALGARY, y compris la stratégie sur le cyclisme 
de 2011 approuvée par le Conseil et l’investissement de 
la Ville dans l’infrastructure cyclable. Cette histoire à 
succès a fait ressortir la contribution de la stratégie sur 

le cyclisme à la réduction des émissions de gaz à effet  
de serre, à la promotion de la santé et du bien-être  
et à l’encouragement de modes de vie actifs.

Leçons apprises

Les professionnels de la santé publique peuvent 
contribuer aux plans et aux politiques municipaux.  
— Le plan imagineCALGARY a jeté les bases de la mise  
en œuvre de mesures pour un environnement bâti sain  
et de mesures de réduction des ICU à Calgary. Grâce à 
leur travail au sein du comité du maire et des groupes de 
travail, les professionnels de la santé publique ont été en 
mesure de préconiser des stratégies pour améliorer les 
résultats en matière de santé. La présente étude de cas 
met en évidence le rôle important que les professionnels 
de la santé publique peuvent jouer pour aider à orienter 
les objectifs et les résultats des plans et des politiques 
communautaires.

Les exercices d’établissement d’une vision 
communautaire peuvent accroître le soutien à l’égard 
d’un environnement bâti sain. — La participation des 
résidents de Calgary à l’établissement du plan 
imagineCALGARY a entraîné le soutien du public aux 
objectifs et stratégies établis. Lors de l’élaboration de 
plans, de politiques et d’initiatives communautaires, les 
exercices d’établissement d’une vision communautaire et 
les consultations publiques peuvent accroître l’adhésion 
et la sensibilisation aux mesures visant à créer un 
environnement bâti sain. Les professionnels de la santé 
publique peuvent préconiser des mesures de réduction 
des ICU au moyen de tels exercices et consultations.
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Boîte à outils sur les liens entre la santé et l’environnement 
bâti de la Colombie-Britannique

Aperçu

> Les professionnels de la santé publique  
peuvent collaborer avec les responsables 
municipaux et les concepteurs urbains pour 
fournir des conseils pratiques sur la façon  
de réduire les ICU.

Élément déclencheur

En 2008, les services de santé provinciaux de la Colombie-
Britannique ont appuyé la création de la Healthy Built 
Environment Alliance, un groupe d’organismes bénévoles 
qui fait la promotion de collectivités plus saines et où il  
fait mieux vivre. Les membres de l’Alliance comprennent 
les cinq régies régionales de la santé de la Colombie-
Britannique, le service provincial de santé, le service  
de santé des Premières Nations, le ministère de la  
Santé de la Colombie-Britannique, des établissements 
d’enseignement et des organismes non gouvernementaux.

En discutant avec les intervenants, l’Alliance a découvert 
que les professionnels de la santé reconnaissaient de 
plus en plus les liens entre l’environnement bâti et la 
santé, mais avaient de la difficulté à trouver des mesures 
pratiques pour promouvoir des environnements bâtis 
plus sains. Cette constatation, jumelée à la publication 
d’un document de synthèse intitulé Foundations for a 
Healthier Built Environment par les services de santé 
provinciaux en 2009, a fait ressortir la nécessité d’avoir 
une ressource claire et facile à consulter qui démontre 
les liens entre l’environnement bâti et la santé et 
recommande des interventions d’aménagement. Grâce 
au leadership et au financement des services de santé 
provinciaux, l’Alliance a piloté l’élaboration de la boîte à 
outils sur les liens entre la santé et l’environnement  

bâti (Centre de lutte contre la maladie de la C.-B., 2018). 
Bien que la réduction des ICU ne soit pas l’objectif 
principal de cette trousse, elle en fait partie.

Processus

Il incombait à l’Alliance de diriger la constitution de  
la boîte à outils, de gérer le projet, de faciliter la mise  
sur pied d’organismes consultatifs spécialisés et de 
servir de centre de communication pour les divers 
intervenants. Tout au long de ce travail, l’équipe de  
projet a mis l’accent sur le rôle important que jouent  
les autorités de santé publique locales dans la résolution 
des problèmes liés à l’environnement bâti et à la santé.

Des organismes consultatifs ont été mis sur pied pour 
conseiller sur le plan technique les auteurs de la boîte  
à outils à l’égard de cinq volets de base :

> la conception de quartiers sains;

> le logement sain;

> les systèmes alimentaires sains;

> des milieux naturels sains;

> des réseaux de transport sains.

Des invitations à faire partie de ces groupes consultatifs 
ont été envoyées aux employés des services municipaux, 
aux universitaires et à d’autres intervenants. Les groupes 
consultatifs ont travaillé en étroite collaboration avec des 
spécialistes en la matière de toute la province pour que 
la boîte à outils soit fondée sur des données probantes. 
Des étudiants de deuxième cycle, des experts-conseils  
et des représentants des services de santé provinciaux 
ont collaboré à la constitution de la boîte à outils.
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Résultat

La boîte à outils originale a été achevée en 2014.  
Son objectif était d’aider les utilisateurs, en particulier  
les professionnels de la santé publique, à intégrer des 
données probantes sur la santé au processus décisionnel 
lié aux environnements bâtis, et à consulter d’autres 
sources d’information sur les environnements bâtis sains. 
La boîte à outils comportait plusieurs éléments clés,  
soit une vision générale, une série de principes de 
planification, des explications fondées sur des données 
probantes des répercussions sur la santé de chacun  
des cinq volets de l’environnement bâti, et des études  
de cas. La réduction des ICU est incluse comme principe 
directeur sous le volet des milieux naturels sains. La  
boîte à outils définit également l’effet des ICU et offre  
des solutions de planification de leur réduction, fondées 
sur des données probantes.

Les autorités de santé publique de la Colombie-
Britannique utilisent la boîte à outils pour tenir compte 
des éléments sanitaires dans les processus locaux de 
planification urbaine. Par exemple, en 2017, elle a servi  
à la mise à jour du plan communautaire officiel de  
New Westminster.

En 2015, les services de santé provinciaux ont sondé  
79 professionnels de la santé publique, urbanistes, 
chercheurs et consultants, ainsi que le personnel des 
administrations municipales, régionales et provinciales 
afin de publier un rapport d’évaluation de la boîte à  
outils. Cette évaluation a révélé que près de 80 %  
des répondants au sondage estimaient que la boîte à  
outils facilitait l’utilisation de données probantes sur  
la santé dans les processus décisionnels relatifs à un 
environnement bâti sain, et 85 % ont constaté qu’elle 
améliorait leur compréhension des liens entre la santé  
et l’environnement bâti. Les participants à l’évaluation  
ont également présenté 15 façons pratiques d’utiliser  
la boîte à outils pour façonner les politiques et les 
processus d’urbanisme au niveau municipal.

L’Alliance a mis à jour la boîte à outils en 2018, en ajoutant 
des données scientifiques récentes (Centre de lutte contre 
la maladie de la C.-B., 2018). Il y a de nouveaux documents 
sur le bien-être social, les avantages économiques de  
la conception d’environnements bâtis sains et les 
considérations relatives à la situation des petites  
et moyennes collectivités.

Leçons apprises

Il est essentiel de comprendre les données scientifiques 
pour amorcer un échange sur les environnements bâtis 
sains. — La boîte à outils a aidé les professionnels de  
la santé publique, les urbanistes et d’autres intervenants 
à fonder leurs décisions relatives à l’aménagement des 
terres sur des données probantes en matière de santé. 
Cette étude de cas montre également comment les 
professionnels de la santé publique peuvent piloter  
la rédaction de documents d’orientation qui aident les 
concepteurs urbains à mettre de l’avant des mesures  
qui réduisent les ICU et favorisent des environnements 
bâtis sains, ou comment ils peuvent y participer.

Les documents d’orientation et les autres outils sur 
l’environnement bâti sain devraient répondre aux 
besoins uniques des différents intervenants. — Dans  
le présent cas, les professionnels de la santé publique  
et les urbanistes municipaux avaient besoin de données 
probantes différentes pour la mise en œuvre de stratégies 
contribuant à établir un environnement bâti sain et  
de mesures de réduction des ICU. Par exemple, les 
professionnels de la santé souhaitaient que la boîte  
à outils comprenne des renvois détaillés aux études 
originales, tandis que les urbanistes municipaux voulaient 
apprendre comment passer des données probantes à 
l’action. L’examen et la mise à jour de la boîte à outils  
tous les deux ans permettent de tenir compte des 
commentaires des utilisateurs afin de s’assurer  
qu’elle demeure pertinente pour divers intervenants.
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Réseaux de refroidissement par l’écologisation des rues  
à Vancouver

Aperçu

> Les autorités de santé publique peuvent  
élaborer des cartes de vulnérabilité aux  
effets de la chaleur sur la santé qui aident les 
municipalités à déterminer où il faut appliquer 
en priorité les mesures de réduction des ICU.

Élément déclencheur

Une vaste canopée urbaine peut aider à rafraîchir les 
villes et à réduire les maladies et les décès associés à  
la chaleur. Au cours de la préparation de la stratégie  
sur la canopée urbaine de Vancouver en 2014, la 
commission des parcs a superposé des cartes des ICU  
et de la vulnérabilité de la population à des cartes à 
haute résolution de la canopée de Vancouver. Cette 
superposition électronique des trois cartes a donné  
un moment de clarté au personnel de la commission  
des parcs. Sur la carte, les zones de la ville qui 
présentaient des températures de surface élevées  
et de forts pourcentages de populations vulnérables 
correspondaient à des zones caractérisées par une  
faible canopée. En réponse, la Ville a créé les réseaux  
de refroidissement par l’écologisation des rues de 
Vancouver, une initiative visant à refroidir les rues et à 
protéger les sentiers de la ville en plantant des arbres 
dans ces trois zones prioritaires (voir la figure 5).

Processus

En 2012, la Ville a adopté une stratégie d’adaptation  
aux changements climatiques. Dans le cadre de l’objectif 
4.2 de cette stratégie (« Réduire le plus possible la 
morbidité et la mortalité pendant les vagues de chaleur » 
[traduction]), la Ville s’est engagée à élaborer une carte 
des effets des îlots de chaleur urbains (et) à cibler, de 
concert avec les parcs, les espaces verts et les arbres 
dans les zones chaudes. Pour atteindre cet objectif,  
en 2014, une équipe de recherche de l’université Simon 
Fraser (USF), avec le soutien du service de développement 
durable de la Ville et de Santé Canada, a élaboré des 
cartes permettant de visualiser les caractéristiques  
de vulnérabilité aux effets de la chaleur sur la santé, à 
Vancouver. Ce projet de cartographie visait à préciser  
les zones qui comptaient un taux élevé de personnes 
provenant de populations vulnérables aux effets de la 
chaleur et à déterminer où il était prioritaire d’effectuer 
des interventions pour réduire les ICU (p. ex., plantation 
d’arbres et installation de fontaines).

Dans le cadre de ce travail de préparation, les chercheurs 
de l’USF ont consulté divers intervenants, y compris des 
experts techniques de Santé Canada et du Centre de  
lutte contre la maladie de la Colombie-Britannique, ainsi 
que des membres du comité de planification en cas de 
chaleur accablante de Vancouver. Le projet a donné lieu  
à une série de couches de données numériques, comme 
des cartes des températures de surface et de l’air,  
le recensement des personnes âgées vivant seules  
et l’emplacement des centres de rafraîchissement  
et des refuges pour sans-abri.
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Les cartes qui en ont résulté ont été distribuées à divers 
bureaux de l’administration municipale, y compris la 
commission des parcs. Le personnel de la commission 
des parcs a ensuite superposé les cartes de vulnérabilité 
aux effets de la chaleur sur la santé aux données sur le 
couvert d’arbres. On a pu ainsi définir trois zones de la 
ville où la plantation d’arbres était le plus nécessaire 
pour rafraîchir les résidents vulnérables. Ces trois zones 
présentent des caractéristiques semblables, soit une 
forte proportion de surfaces imperméables, un couvert 
d’arbres clairsemé et la présence dans la zone d’un 
grand nombre de personnes vulnérables aux effets de  
la chaleur (p. ex., les personnes âgées vivant seules,  
les résidents à faible revenu et les sans-abri).

Résultat

The Greenest City Action Plan de Vancouver (2012) 
comprenait l’engagement de la Ville de planter 150 000 
arbres à Vancouver entre 2010 et 2020. La détermination 

des réseaux de refroidissement par l’écologisation  
des rues a aidé le personnel de la Ville à décider quels 
étaient les meilleurs endroits où planter des arbres afin 
d’optimiser les avantages pour la santé et l’environnement 
de la collectivité. La Ville a pris diverses mesures liées 
aux réseaux de refroidissement par l’écologisation  
des rues. Elle a intégré les considérations relatives à 
l’infrastructure verte, y compris la plantation d’arbres,  
au processus d’examen de l’aménagement pour les 
grands projets de construction et d’infrastructure. La 
commission des parcs examine tous les grands projets 
d’aménagement proposés par le secteur privé et 
collabore avec les promoteurs pour que des arbres  
et d’autres infrastructures vertes soient intégrés aux 
plans de conception. Par exemple, la commission  
des parcs a travaillé avec les promoteurs du centre 
commercial Oakridge (situé juste à l’extérieur de l’un  
des réseaux de refroidissement par l’écologisation des 
rues) pour concevoir une parcelle boisée de 10 acres sur 

CRÉÉ AVEC DES DONNÉES DE LA VILLE DE VANCOUVER

FIGURE 5. Carte des réseaux de refroidissement par l’écologisation des rues de Vancouver
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le toit de l’immeuble. La commission collabore également 
avec les principaux promoteurs de l’infrastructure et du 
développement du secteur public (p. ex., les hôpitaux, les 
grands projets d’infrastructure en matière de transport  
et les écoles) pour atteindre les mêmes objectifs.

Leçons apprises

Les cartes sont de puissants outils de visualisation  
qui peuvent aider les municipalités à mettre en 
application des mesures de réduction des ICU et à 
protéger les populations vulnérables pendant les 
vagues de chaleur. — Les cartes des caractéristiques  
de vulnérabilité aux effets de la chaleur sur la santé 
élaborées à Vancouver ont contribué à stimuler 
l’aménagement de réseaux de refroidissement par 
l’écologisation des rues de la ville. Les trois zones 
sélectionnées sont fortement urbanisées et il est difficile 
d’y planter et d’entretenir des arbres, ce qui nécessite 

plus de ressources municipales. Sans ces cartes,  
ces zones prioritaires n’auraient peut-être pas été 
choisies pour accroître la densité des arbres.

Les professionnels de la santé publique peuvent 
grandement contribuer à dresser des cartes et  
d’autres outils d’aide à la décision. — Le service de 
développement durable de Vancouver a collaboré avec 
Santé Canada à l’élaboration de cartes de vulnérabilité 
aux effets de la chaleur sur la santé pour Vancouver.  
Les organismes de santé (c.-à-d. le Centre de lutte 
contre la maladie de la Colombie-Britannique) et les 
gestionnaires des services d’urgence ont également 
participé à la création des cartes en question en 
fournissant des couches de données (p. ex., indices  
de vulnérabilité à la chaleur) et qu’ils ont validées.  
Les données et les cartes qui en résultent peuvent,  
à leur tour, servir à établir la priorité des mesures  
visant à protéger la santé publique.

PHOTO COURTOISIE DE PAUL KRUEGER
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Chapitre 4
L’AIDE QUE PEUVENT FOURNIR LES PROFESSIONNELS  
DE LA SANTÉ PUBLIQUE POUR RÉDUIRE LES ÎLOTS  
DE CHALEUR URBAINS

Les professionnels de la santé publique peuvent 
grandement contribuer à la promotion de mesures de 
réduction des ICU. Bien que le pouvoir de réglementer 
l’utilisation des terres et l’environnement bâti incombe 
habituellement aux services de planification municipaux, 
les professionnels de la santé publique (p. ex., les 
professionnels qui travaillent dans les autorités de  
santé publique, les gouvernements provinciaux, les 
universités et les organismes sans but lucratif) peuvent 
être proactifs et chercher à infléchir le changement  
dans l’environnement bâti.

Une analyse des études de cas de la section 3 a permis 
de déterminer trois domaines clés dans lesquels les 
professionnels de la santé publique au Canada peuvent 
aider les municipalités et d’autres partenaires à mettre 
en œuvre des mesures de réduction des ICU. Ils peuvent :

> renforcer la compréhension et la capacité des 
professionnels de l’aménagement urbain (voir  
la section 4.1);

> contribuer au processus de planification et 
d’aménagement municipal (voir la section 4.2);

> mettre en œuvre des mesures physiques visant à 
réduire les ICU, soit directement à l’occasion de la 
construction des bâtiments servant à la prestation des 
services de santé, soit indirectement, par l’administration 
de subventions qui fournissent des fonds à d’autres 
secteurs afin de réduire les ICU dans leurs bâtiments 
et leurs exploitations (voir la section 4.3).

La présente section tire son information des études  
de cas (voir la section 3) et des pratiques exemplaires 
énoncées dans la documentation sur l’environnement  
bâti et la santé publiée au Canada et à l’étranger 
(examinée aux fins du présent rapport). Elle s’est inspirée 
surtout de l’expérience de la province de Québec, où 
l’Institut national de santé publique du Québec a pris  
des mesures ambitieuses pour aider à réduire les ICU,  
y compris le financement de projets d’architecture 
paysagère et de modernisation des bâtiments, afin  
de réduire les ICU dans les quartiers vulnérables.

Le choix des outils et des mécanismes à utiliser dans  
une collectivité donnée dépend de divers éléments,  
y compris les priorités et les valeurs locales, ainsi que  
le contexte législatif de chaque régie de santé publique  
et de chaque administration municipale. Il est important 
de comprendre les règles et les règlements relatifs à  
la planification de l’aménagement des terres dans la 
province ou le territoire pour déterminer les mesures de 
réduction des ICU à prendre dans une collectivité donnée.
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ENCADRÉ 7. OUTILS ET RESSOURCES FIGURANT 
SUR LE SITE WEB DE SANTÉ CANADA

Pour compléter ce guide d’introduction, Santé Canada  
a publié sur son site Web divers outils et ressources 
visant à aider les professionnels de la santé publique  
à promouvoir des mesures de réduction des ICU.

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/changements-climatiques-sante/ressources-outils-ilots-chaleur-urbains.html
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4.1 Renforcement des capacités

Les responsables de la santé publique peuvent aider les professionnels de l’urbanisme, les architectes,  
les ingénieurs, le personnel municipal et le public à mieux comprendre les dangers pour la santé humaine 
que posent les ICU et les nombreux co-bénéfices des mesures de réduction des ICU, et peuvent renforcer 
leurs capacités à cet égard.

COMMENT? EXEMPLES

1. Partenariats — Les partenariats entre les professionnels 
de la santé publique, les administrations locales et d’autres 
intervenants peuvent être essentiels pour faire progresser 
les mesures de réduction des ICU. Les responsables de  
la santé publique peuvent contribuer aux partenariats de 
bien des façons, notamment en fournissant des conseils 
techniques, la capacité organisationnelle, le soutien à  
la gestion et les ressources financières ou humaines.  
Les intervenants avec lesquels les autorités de santé 
publique établissent des partenariats peuvent comprendre 
divers services municipaux (p. ex., génie, services 
environnementaux, foresterie urbaine, urbanisme), 
des organismes sans but lucratif, des organisations 
autochtones locales, des entreprises privées, des 
organisations du secteur public (p. ex., hôpitaux, 
universités, conseils de gestion des ressources  
hydriques) et d’autres paliers de gouvernement. Les 
partenariats peuvent prendre de nombreuses formes, 
allant d’ententes officielles (p. ex., des protocoles  
d’entente et la participation à des comités) à des ententes 
informelles (p. ex., des liens professionnels informels).  
Ces partenariats peuvent produire des résultats très variés, 
allant du cofinancement de projets d’infrastructure qui 
réduisent les ICU au soutien technique pour l’élaboration 
d’outils d’aide à la décision comme des cartes de 
vulnérabilité aux effets de la chaleur sur la santé.

imagineCALGARY Plan
imagineCALGARY est un plan stratégique de développement 
durable sur 100 ans pour la Ville de Calgary qui a été conçu 
après de vastes consultations publiques auprès de plus  
de 18 000 intervenants des secteurs public, privé et sans 
but lucratif. Les professionnels de la santé de la région 
sanitaire de Calgary ont collaboré avec les dirigeants et 
employés municipaux pour orienter la préparation du plan 
et fournir des conseils techniques pendant le processus.  
Le plan qui en a résulté et qui a été publié en 2007 
comprenait une mesure visant spécifiquement à réduire  
les ICU (voir l’étude de cas imagineCALGARY à la section 3).

2. Lutte aux ICU — Les professionnels de la santé publique 
peuvent préconiser des mesures de réduction des ICU  
en présentant des arguments convaincants fondés sur  
des données probantes pour expliquer comment les 
mesures peuvent protéger la santé publique. Il y a diverses 
façons de le faire, notamment en participant aux processus 
de planification et d’aménagement municipaux (voir la 
page suivante), en préparant des documents de travail  
ou des documents d’orientation, en rédigeant des 
mémoires officiels, en faisant des présentations, en 
écrivant des lettres au conseil municipal et en participant 
aux consultations sur les plans municipaux, les politiques 
et les processus d’examen de l’aménagement. Il peut 
s’agir, par exemple, de présenter des mémoires écrits  
aux conseils scolaires préconisant l’aménagement de 
terrains de jeu adaptés au climat ou de faire des exposés 
dans le cadre d’un processus de consultation publique afin 
que les nouveaux bâtiments et infrastructures (p. ex., un 
nouvel hôpital ou un complexe de logements abordables) 
intègrent des éléments de refroidissement. 

Document de travail de l’Association canadienne de santé 
publique sur les déterminants écologiques de la santé
Document de travail de l’Association canadienne de  
santé publique sur les déterminants écologiques de la  
santé L’Association canadienne de santé publique (ACSP), un 
organisme national sans but lucratif, produit périodiquement 
des énoncés de politique et de position pour éclairer le débat 
public sur les enjeux de santé publique au Canada. Par 
exemple, en 2015, l’ACSP a publié un document de travail  
sur les déterminants écologiques de la santé (ACSP, 2015). 
Ce document énonce une série de recommandations 
formulées par des professionnels de la santé et des 
organismes de santé, notamment celle de protéger les  
gens et les collectivités contre les changements écologiques 
en cernant la vulnérabilité des habitants et des collectivités  
à la fréquence accrue et la gravité des inondations, des 
incendies, des tempêtes, des épisodes de chaleur urbaine  
et d’autres événements liés au climat.
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COMMENT? EXEMPLES

3. Données probantes — L’accès à des données  
quantitatives et qualitatives est essentiel pour permettre 
aux municipalités de prendre des décisions éclairées en 
matière d’aménagement des terres et ainsi améliorer  
la santé publique. Au niveau local et régional, les autorités 
de santé publique peuvent mener des recherches qui 
produisent des données probantes à l’appui de la mise en 
œuvre de mesures de réduction des ICU. Ces recherches 
peuvent être effectuées indépendamment ou en partenariat 
avec d’autres. De nombreuses autorités de santé publique 
ont établi des partenariats avec des universités locales,  
des collèges, des municipalités, des gouvernements 
provinciaux et des organismes non gouvernementaux  
pour mener des recherches et recueillir des données.  
Pour constituer la base de données probantes à l’appui  
des mesures de réduction des ICU, les projets peuvent 
consister à effectuer des examens systématiques de  
la documentation existante, à piloter des recherches 
originales, à organiser des exercices de consultation 
publique pour recueillir des conseils du public et  
d’experts, et à effectuer des évaluations des effets  
de la chaleur sur la santé, des changements climatiques  
et de la vulnérabilité pour la santé. Les gouvernements 
provinciaux, territoriaux et fédéral peuvent également 
contribuer à la recherche scientifique appuyant des 
mesures de protection de la santé qui réduisent les ICU. 
Cette recherche peut être menée à l’interne ou par des 
universitaires. Par exemple, les Instituts de recherche  
en santé du Canada, le Conseil de recherches en sciences 
naturelles et en génie et le Conseil de recherches en 
sciences humaines sont des sources clés de financement 
pour la recherche, y compris la recherche sur les ICU. 

Évaluation de la vulnérabilité aux changements 
climatiques et la santé publique dans la région de Peel,  
en Ontario
Les évaluations de la vulnérabilité aux changements 
climatiques et à leurs effets sur la santé démontrent  
les liens entre le climat et la santé en recensant les 
populations vulnérables, en soulignant les faiblesses  
du système et en proposant des interventions pour y 
répondre (OMS, 2013). Les services de santé publique  
de la région de Peel ont effectué une évaluation de la 
vulnérabilité en matière de santé pour appuyer la stratégie 
régionale de 2011 sur les changements climatiques. 
L’évaluation a révélé que l’effet des ICU présentait des 
dangers considérables pour la santé dans la région. À  
la suite de l’évaluation, un outil de cartographie numérique 
a été mis au point pour aider les municipalités à établir  
la priorité des plantations d’arbres et ainsi optimiser les 
avantages sociaux, environnementaux et économiques pour 
les résidents. L’outil d’évaluation comprend des critères qui 
prévoient en priorité la plantation d’arbres dans les zones 
touchées par les effets des ICU (voir l’étude de cas de la 
région de Peel à la section 3).

4. Information et formation — L’information et la formation 
peuvent aider à renforcer les capacités des professionnels 
de la santé publique, des concepteurs urbains et du grand 
public au sujet des avantages pour la santé des mesures 
de réduction des ICU. Les autorités de santé publique 
peuvent offrir de la formation aux représentants 
municipaux et aux professionnels de la santé sur les 
répercussions sur la santé des ICU et sur des mesures 
précises qui peuvent être prises, comme la plantation 
d’arbres ou l’installation de toits refroidissants. L’accent 
peut être mis sur l’information des partenaires quant  
aux répercussions des ICU sur la santé des populations 
vulnérables aux effets de la chaleur. À cette fin, il est 
possible de tenir des ateliers, des conférences, des 
séminaires et des cours (en ligne ou en personne). 

Livable Cities Forum de l’ICLEI
Chaque année, ICLEI Canada organise le Livable  
Cities Forum pour explorer les moyens de bâtir des 
collectivités saines et résilientes aux changements 
climatiques. À l’occasion du Forum de 2014 à Vancouver,  
en Colombie-Britannique, auquel ont participé des 
représentants de divers domaines, y compris des 
urbanistes, des universitaires et des responsables de  
la santé publique, un fonctionnaire de Santé Canada a 
présenté un exposé sur la façon dont le Ministère aide  
les collectivités au Canada à réduire les répercussions  
des ICU sur la santé (ICLEI Canada, 2018). 
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COMMENT? EXEMPLES

5. Outils d’aide à la décision — Une gamme d’outils d’aide  
à la décision peut fournir de l’information aux responsables 
municipaux et aux concepteurs urbains pour appuyer 
l’adoption de mesures de réduction des ICU qui protègent 
la santé (Richardson et Otero, 2012). Il s’agit notamment  
de cartes, de lignes directrices et de normes de conception, 
d’outils de planification de scénarios, de documents 
d’orientation stratégique (p. ex., des lignes directrices 
concernant les évaluations de la vulnérabilité de la  
santé aux changements climatiques) et de projections 
climatiques. Les autorités de santé publique peuvent 
contribuer à la mise au point de ces outils visant à  
mettre en œuvre des mesures de réduction des ICU et 
optimiser les co-bénéfices pour la santé. Ainsi, diverses 
municipalités et administrations au Canada, dont Windsor, 
Vancouver, Toronto et la province de Québec, ont dressé 
des cartes détaillées qui établissent le lien entre les effets 
des ICU et des zones accueillant des populations 
vulnérables. Ces cartes peuvent aider les décideurs à 
cibler les interventions dans les quartiers les plus exposés 
aux effets de la chaleur accablante. En outre, les outils 
d’aide à la décision peuvent être utiles pour intégrer les 
connaissances locales et traditionnelles dans le processus 
de planification et de conception urbaines. 

Boîte à outils de l’Ontario sur les changements 
climatiques et la santé
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée  
de l’Ontario, avec le soutien de Santé Canada, a élaboré  
une boîte à outils qui fournit des conseils pratiques aux 
unités de santé publique de l’Ontario pour évaluer les 
changements climatiques et les vulnérabilités en matière 
de santé dans leurs collectivités et élaborer des stratégies 
d’adaptation efficaces pour réduire les risques (Ebi et coll., 
2016). La boîte adopte une approche participative pour 
étudier les répercussions des changements climatiques 
sur la santé et encourager un large éventail d’intervenants 
et de partenaires à participer à l’acquisition de données,  
à l’analyse de la vulnérabilité et à la communication des 
résultats. Elle comprend de l’information sur la façon dont 
les ICU peuvent amplifier les dangers pour la santé des 
résidents et des suggestions de mesures pratiques de 
réduction des ICU.

PHOTO COURTOISIE DE CENTRE  
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4.2 Participation aux processus de planification et d’aménagement municipaux

Les autorités de santé publique peuvent contribuer aux processus municipaux de planification et de 
développement afin de façonner l’aménagement des collectivités, des bâtiments et de l’infrastructure  
et ainsi réduire les effets néfastes sur la santé et améliorer les résultats pour la santé.

COMMENT? EXEMPLES

1. Contribution grâce à la participation aux processus  
de consultation publique — La loi oblige de nombreuses 
municipalités à consulter le public dans le cadre de 
l’élaboration de plans et de politiques d’envergure ou  
avant l’approbation de grands projets de construction.  
Les consultations publiques peuvent être menées en 
personne ou en ligne; dans bien des cas, les résultats  
des consultations sont inclus dans un rapport sommaire. 
Les autorités de santé publique peuvent officiellement 
présenter des observations orales ou écrites dans le  
cadre de ces consultations qui, à leur tour, peuvent aider  
à façonner les politiques municipales et les résultats en 
matière d’aménagement. Les autorités de santé publique 
du Canada ont contribué à une gamme d’exercices de 
consultation publique, qu’il s’agisse de celles relatives  
à des plans officiels, à des règlements de zonage, à des 
plans de site et à des lignes directrices de conception,  
ou aux évaluations environnementales.

Recommandations présentées par Santé Montréal  
dans le cadre d’un processus de consultation publique
En 2014, la Ville de Montréal a animé un processus de 
consultation publique pour le schéma d’aménagement et 
de développement de l’agglomération de Montréal, le Plan 
directeur de la Ville. Santé Montréal (Direction de la santé 
publique) a présenté des recommandations dans le cadre 
du processus de consultation pour le nouveau plan. Entre 
autres suggestions, Santé Montréal a recommandé que la 
Ville accorde la priorité à la plantation d’arbres dans les 
quartiers où les populations sont les plus vulnérables aux 
effets des ICU sur la santé. 

2. Production de cartes de vulnérabilité aux effets des  
ICU et de la chaleur sur la santé, à l’intention des 
municipalités — Il s’agit de puissants outils de 
visualisation qui peuvent aider à traduire des concepts 
scientifiques en images ayant une signification claire et 
pratique pour les représentants municipaux et le public. 
Les cartes peuvent illustrer l’étendue et l’intensité des 
températures de surface et de l’air des ICU, l’emplacement 
des populations vulnérables aux effets de la chaleur et 
l’ordre de priorité quant à l’adoption de mesures de 
planification de l’utilisation des terres et des interventions 
de santé publique. Les cartes de vulnérabilité aux effets de 
la chaleur sur la santé peuvent être facilement intégrées 
aux plans, aux politiques et aux mesures des municipalités. 
Les professionnels de la santé publique peuvent jouer un 
rôle important dans l’élaboration de cartes et d’autres 
outils d’aide à la décision.

Cartes de vulnérabilité aux effets de la chaleur sur  
la santé, à Vancouver, en Colombie-Britannique
La Ville de Vancouver s’est associée à Santé Canada et  
à l’université Simon Fraser pour produire une série de  
cartes de vulnérabilité aux effets des ICU et de la chaleur  
sur la santé, à l’intention des urbanistes et des responsables 
de la santé publique. Les professionnels de la santé publique 
(au Centre de lutte contre la maladie de la Colombie-
Britannique et à Santé Canada) et les responsables de la 
gestion des urgences ont été consultés pendant l’élaboration 
des cartes. Les cartes produites ont été intégrées à la 
stratégie sur la canopée urbaine de la Ville de Vancouver  
afin d’accorder la priorité à la plantation d’arbres dans  
les quartiers où les températures de surface sont les  
plus élevées (voir l’étude de cas sur les réseaux de 
refroidissement par l’écologisation des rues de  
Vancouver à la section 3).
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COMMENT? EXEMPLES

3. Évaluation des incidences sur la santé (ÉIS) afin 
d’intégrer des recommandations aux processus de 
planification et d’aménagement — Les professionnels  
de la santé publique peuvent entreprendre des ÉIS ou 
d’autres types d’évaluations, puis communiquer leurs 
résultats par le biais du processus officiel de mobilisation 
en vue de l’élaboration de plans et de politiques 
municipaux. Une ÉIS est un outil que les administrations 
locales et les autorités de santé publique peuvent utiliser 
pour évaluer les répercussions potentielles d’un plan, 
d’une politique ou d’un projet d’aménagement sur la santé 
des résidents. L’évaluation de l’intensité de l’effet des ICU 
et de ses répercussions sur la santé des résidents locaux 
peut constituer un volet des divers outils d’évaluation.  
Les autres outils d’évaluation comprennent les évaluations 
environnementales, qui sont des outils que tous les paliers 
de gouvernement (local, régional, provincial et national) 
utilisent actuellement pour déterminer les répercussions 
socioéconomiques et environnementales d’un projet  
sur une collectivité ou une région. L’évaluation de la 
vulnérabilité est un processus structuré visant à définir  
la vulnérabilité des systèmes humains et naturels aux 
changements climatiques. 

Évaluation des incidences sur la santé dans la 
municipalité régionale d’Halifax, en Nouvelle-Écosse
En 2016, un plan provisoire d’aménagement du centre  
de la municipalité régionale d’Halifax a été présenté au 
public pour commentaires. L’autorité de santé publique  
de la Nouvelle-Écosse a effectué une ÉIS rapide du plan 
provisoire afin d’évaluer ses répercussions possibles sur 
la santé. L’ÉIS a évalué la façon dont le plan abordait la 
réduction des ICU et a recommandé d’autres mesures.

CARTE COURTOISIE D’ENVIRONNEMENT ET 
CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA
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4.3 Mise en œuvre de mesures physiques pour réduire les îlots de chaleur urbains

Les autorités locales et régionales de santé publique sont bien placées pour mettre en œuvre, par  
elles-mêmes ou en partenariat avec d’autres, des mesures physiques visant à réduire les dangers  
liés aux ICU.

COMMENT? EXEMPLES

1. Programmes de subventions et d’incitatifs — Les 
autorités de santé publique peuvent administrer  
des programmes de subventions et d’incitatifs pour 
financer des mesures physiques et des projets de 
démonstration visant à réduire les ICU. Ces programmes 
peuvent appuyer le développement d’une caractéristique 
urbaine particulière, comme les ruelles vertes, ou 
peuvent avoir un mandat plus large englobant la 
rénovation de bâtiments, de nouvelles constructions  
et des caractéristiques urbaines extérieures, comme  
les paysages de rue, les parcs, les terrains de jeu et les 
terrains vacants. Bien que de nombreux programmes de 
subventions aient traditionnellement été mis en œuvre 
par les gouvernements municipaux et provinciaux, les 
autorités de santé publique à l’échelle locale et régionale 
peuvent également élaborer leurs propres programmes 
de subventions ou collaborer avec d’autres partenaires 
pour accorder conjointement des subventions qui 
favorisent l’atteinte d’objectifs mutuellement avantageux. 
Les subventions qui en résultent pour les projets de 
réduction des ICU peuvent valoir plusieurs dollars (p. ex., 
de jeunes arbres gratuits) ou plusieurs millions de dollars 
pour la rénovation de bâtiments ou d’infrastructures 
publics. Au Canada, les programmes de subventions axés 
sur les ICU ont appuyé un éventail de projets pilotes, y 
compris l’écologisation des hôpitaux, des stationnements 
et des terrains d’école, ainsi que l’installation de toits 
refroidissants et l’aménagement de ruelles vertes.

Programme de subventions pour les îlots de fraîcheur  
du gouvernement du Québec
De 2009 à 2012, le gouvernement du Québec a administré 
un programme de subventions de 14 millions de dollars 
pour appuyer des projets pilotes visant à réduire les ICU. 
Les subventions étaient destinées aux municipalités;  
aux services publics comme les écoles, les garderies  
et le logement abordable; ainsi qu’à des organismes  
sans but lucratif comme des groupes environnementaux  
et des coopératives d’habitation. Trente-sept projets ont  
été sélectionnés au total et ont obtenu des fonds (INSPQ, 
2018). À Montréal, par exemple, la Commission scolaire de 
Pointe-de-l’Île a rénové un terrain d’école pavé en intégrant 
des caractéristiques de refroidissement, notamment  
des arbres, des arbustes et des espaces verts. 

2. Prêcher par l’exemple — Les autorités de santé  
publique peuvent prêcher par l’exemple en intégrant des 
mesures de réduction des ICU dans la conception et la 
construction d’établissements ou de cliniques de santé 
publique. Lorsque les autorités de santé publique et les 
municipalités partagent une infrastructure administrative 
(p. ex., diverses autorités de santé publique en Ontario 
utilisent les mêmes services administratifs que ceux d’une 
administration municipale ou régionale), l’autorité de santé 
publique peut alors préconiser l’adoption de mesures de 
réduction des ICU pour les bâtiments publics de la 
municipalité, afin d’aider à réduire les ICU et atteindre 
d’autres objectifs pour des collectivités saines.

Construction de bâtiments écologiques par les services  
de santé de l’Île de Vancouver
Les services de santé de l’Île de Vancouver, en  
Colombie-Britannique, qui desservent plus de 767 000 
personnes, exigent que tous les nouveaux établissements 
de santé soient certifiés écologiques (c.-à-d. la norme 
LEED Or). Le centre de soins aux patients de l’hôpital Royal 
Jubilee à Victoria et le service des urgences de l’Hôpital 
général régional de Nanaimo à Nanaimo sont tous deux 
certifiés LEED Or. Les deux bâtiments sont dotés de 
caractéristiques visant à réduire les ICU — Le centre  
de soins aux patients possède des toits verts, tandis  
que l’Hôpital général de Nanaimo a un toit composé  
de matériaux réfléchissants de couleur pâle.
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4.4  Choix par les professionnels de la 
santé publique de la mesure, de 
l’outil ou de la stratégie à utiliser

Les interventions en santé publique qui appuient les 
projets de réduction des ICU peuvent être simples ou 
exhaustives. Dans de nombreux cas, les mesures visant à 
réduire les ICU évoluent au fil du temps, de sorte que les 
petits projets deviennent progressivement des initiatives 
plus vastes ou plus complètes. Par exemple, à Toronto, le 
comité de la politique sur la création de zones 
ombragées a commencé par mettre en œuvre deux 
projets pilotes avant d’élaborer une politique plus 
générale et des lignes directrices en matière d’ombre.

Comment les professionnels de la santé peuvent-ils 
décider de la mesure, de l’outil ou de la stratégie à 
utiliser? Le tableau 3 présente une série de questions 
que les professionnels de la santé peuvent poser pour 
établir les priorités et justifier le recours à des stratégies 
et/ou des outils précis de réduction des ICU. Les 
questions sont censées servir de point de départ utile 
pour un large éventail d’autorités de santé publique 
quant aux stratégies ou outils qui peuvent servir à 
diverses étapes d’application des mesures de réduction 
des ICU ou qui peuvent répondre à différentes priorités.

Avant de choisir les critères, on commence généralement 
par évaluer les plans, les initiatives, les partenariats et 
les capacités existants afin de recenser les lacunes et les 
possibilités d’action. Il pourrait s’agir d’une évaluation 
superficielle des politiques et des programmes de santé 
afin de déterminer les initiatives existantes liées à la 
réduction des ICU, ou d’un recensement détaillé des 
activités liées à la réduction des ICU menées par 

l’autorité de santé publique ou d’autres intervenants  
(p. ex., le personnel municipal) au moyen d’un exercice 
de mobilisation des intervenants. La compréhension  
du contexte actuel aide aussi à cerner les occasions de 
mieux intégrer les considérations liées à la réduction  
des ICU dans les initiatives en cours.

Divers outils peuvent aider les professionnels à dresser 
l’inventaire des mesures existantes et prévues par les 
autorités municipales ou de santé publique, y compris le 
guide de planification de l’adaptation « Change Climate, 
Changing Communities » d’ICLEI Canada (ICLEI Canada, 
2010) et la boîte à outils sur les changements climatiques 
et la santé de l’Ontario (Ebi et coll., 2016). Le site Web du 
gouvernement du Canada fournit une liste d’outils et de 
ressources qui pourraient aider les autorités de santé 
publique à appliquer des mesures de réduction des ICU. 
Une évaluation peut également être utile pour répondre  
à certaines des questions du tableau 3.

ENCADRÉ 8. L’ÉCHELLE D’ACTION 

MESURE SIMPLE 
Il s’agit d’une mesure de réduction des ICU qui peut  
être mise en œuvre avec un minimum de temps et  
de ressources et qui produit des avantages immédiats  
(p. ex., la distribution de jeunes arbres à l’occasion  
du Jour de la Terre).

   À

MESURE EXHAUSTIVE 
S’applique à un plan, d’une politique ou d’une mesure  
de réduction des ICU pluriannuel, détaillé et complet  
(p. ex., un règlement municipal sur les toits refroidissants).  

PHOTO COURTOISIE DE ALISON HANCOCK
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TABLEAU 3. Questions pour aider les professionnels de la santé publique à choisir les mesures de réduction  
des ICU à promouvoir

THÈMES QUESTIONS

Concordance 
stratégique

• Quelles mesures de réduction des ICU correspondent le plus aux objectifs et aux priorités de votre unité  
de santé publique?  /  Y a-t-il des mesures de réduction des ICU qui peuvent contribuer à l’atteinte des objectifs  
et des priorités de votre organisation à court et à long terme? Par exemple, les mesures visant à réduire les  
ICU pourraient s’harmoniser avec des indicateurs de rendement clés comme des cibles de réduction de la 
morbidité et de la mortalité liées à la chaleur.

• Quelles mesures de réduction des ICU sont réalisables compte tenu de la capacité du service de santé publique? 
Quelles ressources humaines et financières sont nécessaires pour différentes mesures de réduction des  
ICU, et quel est le rendement des investissements? Par exemple, dans le cas des grands projets, une analyse 
coûts-avantages pourrait être effectuée pour calculer les coûts ainsi que les diverses répercussions sur 
l’environnement et la santé. Les avantages pourraient comprendre une réduction de la consommation  
d’énergie ou la baisse du coût des soins de santé.

Résultats  
pour la santé

• Quels sont certains des avantages prévus des diverses mesures de réduction des ICU?  /  Quels avantages pour  
la santé aimeriez-vous obtenir grâce à des mesures de réduction des ICU? S’agit-il de répercussions à court ou  
à long terme? Par exemple, la réduction des ICU pourrait atténuer la morbidité et la mortalité liées à la chaleur à 
court terme, tout en favorisant des modes de vie plus actifs et en réduisant les maladies chroniques à long terme.

• Quelles mesures pourraient être rapidement prises pour accélérer des mesures?  /  Y a-t-il des mesures de 
réduction des ICU qui pourraient être mises en œuvre rapidement et facilement pour accélérer la réalisation de 
grands projets? Ces mesures rapides ont-elles des résultats visibles ou mesurables en matière de santé? Par 
exemple, un projet pilote visant à écologiser un terrain d’école est une mesure relativement peu coûteuse qui  
peut réduire les températures extérieures et aider à augmenter les niveaux d’activité physique chez les enfants. 
La mise en œuvre d’un tel projet constitue un exemple concret qui peut servir de modèle « pour l’ensemble des 
espaces de jeu maintenu par une commission scolaire ou un service des parcs municipaux.

Valeurs et 
partenariats

• Dans quelle mesure les diverses initiatives de réduction des ICU peuvent-elles cibler les populations  
les plus vulnérables?  /  Certaines mesures de réduction des ICU répondent-elles mieux aux besoins de santé  
de la population desservie? A-t-on mis l’accent sur les besoins en santé des populations vulnérables? Un outil  
que les professionnels de la santé peuvent utiliser est une « analyse comparative fondée sur le sexe et le genre »,  
qui évalue la façon dont divers groupes de femmes, d’hommes, de filles, de garçons et de personnes de diverses 
identités de genre peuvent être touchés par les initiatives fédérales (Santé Canada, 2018). Les professionnels  
de la santé publique peuvent aussi soutenir la création de cartes de vulnérabilité afin d’accorder la priorité aux 
interventions qui protègent la santé des populations les plus vulnérables (voir l’étude de cas sur les réseaux de 
refroidissement par l’écologisation des rues de Vancouver, à la section 3, et la discussion à la section 4.1 pour 
obtenir plus de renseignements sur les cartes de vulnérabilité aux effets de la chaleur sur la santé).

• Les partenariats avec des intervenants et des organismes pourraient-ils aider à faire progresser les mesures 
de réduction des ICU?  /  Quel rôle les autres intervenants pourraient-ils jouer? Quels types de partenariats sont 
appropriés pour assurer une utilisation optimale des ressources humaines et financières? Par exemple, dans de 
nombreuses villes, des professionnels de la santé publique ont collaboré avec des représentants municipaux  
et des universitaires à l’élaboration de cartes des ICU et d’autres outils d’aide à la décision pour appuyer 
l’application des mesures de réduction des ICU.

• Avez-vous envisagé de choisir des mesures de réduction des ICU qui présentent de multiples avantages? 
Avez-vous consulté des experts en conception et en construction (p. ex., des architectes, des architectes 
paysagistes, des ingénieurs, des entrepreneurs, des urbanistes et des forestiers urbains) pour déterminer  
les diverses mesures de réduction des ICU qui pourraient être mises en œuvre dans votre collectivité? Ces 
avantages correspondent-ils aux résultats ciblés des politiques et des programmes existants? Laquelle des 
mesures de réduction des ICU disponibles offre de multiples avantages? Par exemple, les solutions fondées  
sur la nature peuvent à la fois réduire les ICU et procurer des avantages supplémentaires en matière de santé, 
d’environnement et d’économie, comme l’amélioration de la biodiversité urbaine, la promotion de la santé 
mentale et l’augmentation de la circulation piétonnière pour les entreprises locales. 

Certaines parties de ce tableau ont été adaptées du Réseau local d’intégration des services de santé du Nord-Ouest, 2009.
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Chapitre 5
LEÇONS APPRISES ET CONCLUSIONS

Les neuf études de cas présentées à la section 3 démontrent que les professionnels de la santé publique au Canada 
prennent des mesures maintenant pour appuyer les municipalités dans leurs efforts de réduction des ICU. Les études 
de cas ont révélé plusieurs leçons clés que d’autres autorités de santé publique peuvent prendre en considération  
avant d’entamer des mesures de réduction des ICU :

1. Les professionnels de la santé publique du  
Canada ont réussi à faire progresser des mesures 
 de réduction des ICU dans divers contextes 
géographiques et politiques. Ce guide comprend  
au moins une étude de cas de chaque grande région 
du sud du Canada (c.-à-d. la Colombie-Britannique, 
les Prairies, l’Ontario, le Québec et le Canada 
atlantique). Bien que les décideurs municipaux et  
les concepteurs urbains soient peut-être les mieux 
placés pour concevoir et mettre en œuvre des projets 
de réduction des ICU, les études de cas incluses  
dans le présent guide montrent le rôle important que 
jouent les responsables de la santé. Les responsables 
de la santé publique peuvent notamment aider à 
l’élaboration d’outils d’aide à la décision, soutenir  
la recherche, fournir de l’information au moyen de 
présentations et produire des rapports (voir la  
section 4).

2. Les responsables de la santé publique se sont 
efforcés d’accorder la priorité aux personnes les 
plus vulnérables à la chaleur accablante lors de  
la mise en œuvre de mesures de réduction des ICU. 
À Vancouver, par exemple, la commission des parcs  
a superposé des cartes de l’effet des ICU à des cartes 
de la canopée et des populations vulnérables à la 
chaleur accablante pour déterminer les zones de  
la ville où il faut planter des arbres en priorité. Les 
évaluations des incidences sur la santé de Halifax  
a donné aux responsables de la santé publique 
l’occasion d’examiner les propositions dans une 
optique d’équité en matière de santé, notamment 
d’évaluer la mesure dans laquelle celles-ci pouvaient 
réduire les dangers pour la santé auprès des 
populations vulnérables aux effets de la chaleur 
accablante. L’accent mis par les autorités de santé 
publique sur l’aide aux populations les plus à risque 
est conforme aux recommandations formulées dans  
la littérature. Richardson et coll. (2009), par exemple, 

a recommandé que les efforts et les ressources 
d’adaptation des ICU soient ciblés principalement sur 
les zones d’une ville ou d’une région où résident les 
populations les plus exposées et les plus vulnérables.

3. La réduction des ICU est souvent considérée comme 
un co-bénéfice à la création d’environnements bâtis 
sains. Bon nombre des mesures que les collectivités 
peuvent mettre en œuvre pour réduire les ICU (p. ex., 
planter des arbres, installer des toits refroidissants 
et concevoir des bâtiments et des terrains adaptés au 
climat) peuvent non seulement réduire les maladies 
et décès associés à la chaleur, mais aussi faciliter la 
vie active, réduire les émissions de gaz à effet de 
serre et le ruissellement des eaux pluviales. Au 
niveau municipal, le déclencheur pour les mesures 
qui aident à réduire les températures urbaines est 
souvent un problème autre que les ICU. Par exemple, 
la Colombie-Britannique a créé la boîte à outils sur 
les liens entre la santé et l’environnement bâti pour 
susciter des projets d’environnements bâtis sains 
partout en Colombie-Britannique. Bien que cette 
boîte à outils ne porte pas principalement sur les 
ICU, la réduction de ceux-ci a été incluse comme  
un des éléments du cadre des environnements  
bâtis sains. Étant donné que la réduction des ICU est 
rarement la priorité absolue pour une municipalité 
donnée, les mesures qui abordent efficacement  
plus d’une question peuvent présenter un intérêt 
particulier pour les décideurs locaux.

4. Des professionnels et des organismes de la  
santé publique de partout au Canada ont appuyé 
des recherches qui sensibilisent les gens à la 
nécessité de réduire les ICU. Par exemple, l’INSPQ 
au Québec a financé divers projets de recherche, 
dont la production de données qui ont été intégrées  
à l’Atlas climatique du Québec. À Windsor, la Ville 
s’est associée à des professionnels de la santé  
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publique pour élaborer des cartes de vulnérabilité 
aux effets des ICU et de la chaleur sur la santé.  
Ces cartes, à leur tour, ont contribué au projet 
d’intégration du confort thermique dans les parcs  
et les terrains de jeu de Windsor. Ces exemples 
démontrent qu’en partageant les résultats de 
recherches pertinentes, les professionnels de  
la santé publique peuvent aider à renforcer les 
capacités et à faire progresser les initiatives 
associées aux ICU.

5. L’évaluation de l’efficacité des mesures  
de réduction des ICU pour la santé publique  
est importante et doit faire l’objet de plus  
amples travaux. Au Québec, l’INSPQ a mené  
des évaluations du cycle de vie de 10 mesures de 
réduction des ICU afin d’évaluer leurs répercussions 
environnementales (INSPQ, 2011). De plus, en 2014, 
l’INSPQ a évalué six projets de réduction des ICU à 
Montréal afin d’établir dans quelle mesure ils ont 
réussi à atténuer les températures urbaines (INSPQ, 
2014). Toutefois, l’évaluation du succès des projets 
peut être compliquée, en partie en raison des longs 
délais requis pour reconnaître les avantages des 
changements apportés à l’environnement bâti. Par 
exemple, il peut falloir de nombreuses années pour 
que les arbres atteignent une maturité suffisante 
pour fournir une ombre importante à des fins de 
refroidissement. Les efforts continus déployés par 
les professionnels de la santé publique pour évaluer 
les initiatives liées aux ICU à l’aide d’indicateurs  
de rendement pertinents pour la santé peuvent 
accroître davantage leur base de connaissances  
pour faire progresser et adapter les mesures  
dans d’autres administrations.

6. De nombreuses collectivités ont commencé par 
mettre en œuvre des mesures à plus petite échelle 
(p. ex., recherche ou projets pilotes) qui servent  
de catalyseur pour renforcer les compétences, 
accroître la sensibilisation et obtenir les ressources 
nécessaires pour des initiatives plus ambitieuses  
de réduction des ICU. Par exemple, les leçons tirées 
d’un seul projet pilote à Québec (c.-à-d. le projet  
pilote de réaménagement du paysage de rue et de 
l’écologisation de la rue Anna) ont été intégrées  
dans un plan complet des rues à l’échelle de la ville 
(« Rues conviviales »). Dans le cadre de ce plan, la 
Ville de Québec a mis en œuvre, en 2017, 19 projets  

de réaménagement de rues dans la ville. Les 
autorités de santé publique peuvent chercher à 
mettre en œuvre progressivement des mesures  
liées à l’environnement bâti et à la santé à des 
échelles de plus en plus grandes à mesure que  
des occasions se présentent et que l’on reconnaît  
de plus en plus l’effet des ICU.

7. Les délais de mise en œuvre des mesures de 
réduction des ICU peuvent varier de plusieurs 
années à deux ou trois décennies. Les études de  
cas présentées dans le présent rapport démontrent 
que les délais de mise en œuvre des initiatives 
peuvent varier. Les initiatives pratiques peuvent  
être élaborées en un an ou moins, tandis que les 
documents de planification qui intègrent la prise  
en compte des ICU peuvent aider à intégrer leur  
mise en œuvre sur une période de plusieurs 
décennies. À Halifax, par exemple, l’ÉIS a été menée 
sur une période de plusieurs mois, alors qu’à Calgary, 
l’exercice d’établissement de la vision à long terme 
imagineCALGARY a nécessité trois ans de préparation 
et guide le développement de Calgary depuis plus 
d’une décennie, soit depuis 2007.

Conclusion
Les études de cas présentées dans le présent 
rapport montrent que les responsables de la santé 
publique de tout le Canada appuient activement  
les partenaires municipaux qui veulent mettre en 
application des mesures visant à réduire les ICU et à 
protéger les Canadiens contre la chaleur accablante. 
Les leçons tirées du présent rapport visent à fournir 
des idées utiles et à inciter d’autres administrations 
au Canada et à l’étranger à mettre en œuvre des 
mesures pratiques pour réduire les ICU. Bien  
que le présent rapport soit axé sur la réduction  
des ICU, les professionnels de la santé publique 
devraient également envisager d’autres mesures 
pour protéger les résidents contre les effets sur la 
santé des périodes de chaleur accablante, comme 
les SAIC et la modernisation des bâtiments pour 
réduire les températures intérieures, qui ne font  
pas l’objet du présent guide. La collaboration entre 
les professionnels de la santé publique et d’autres 
partenaires et organismes est essentielle à la 
réalisation des mesures de réduction des ICU. Si  
l’on jumelle l’utilisation de SAIC à d’autres mesures 
de protection de la santé, les efforts pour atténuer 
les ICU réduiront efficacement les risques pour  
la population de maladies et décès attribuables  
à la chaleur.
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ANNEXE A : Taux projeté de mortalité associée 
à la chaleur au Canada
FIGURE A1. Mortalité excessive associée aux vagues de chaleur dans divers scénarios de changement climatique, 
d’adaptation et de population pour la période de 2031 à 2080

Le graphique montre comment la mortalité associée aux 
vagues de chaleur devrait augmenter au Canada selon 
divers scénarios de changement climatique, d’adaptation 
et de population pour la période de 2031 à 2080, 
comparativement à une valeur de référence pour la 
période de 1971 à 2020. Source : Guo et coll., 2018.

La figure A1 a été élaborée à partir de l’ensemble des 
données existantes recueillies par Guo et al. (2018) pour 
26 centres de population au Canada. Les prévisions de 
décès excédentaires sont présentées pour quatre 
scénarios d’émissions de gaz à effet de serre élaborés 
par le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat : Profils représentatifs d’évolution 
de concentration (RCP) 2.6, 4.5, 6.0, 8.5, variant d’un 
scénario de faibles émissions dans lequel l’Accord de 
Paris est respecté, à un scénario de « maintien du statu 
quo » à émissions élevées. Pour chacun de ces scénarios 
d’émissions, une estimation du nombre total de décès 
excédentaires associés à la chaleur est présentée pour 
les changements de population faible et élevé et pour les 
scénarios d’adaptation complète ou d’aucune adaptation.

> L’adaptation complète suppose que les mesures 
d’adaptation (p. ex., l’acclimatation des populations 
locales à l’augmentation de la chaleur et à d’autres 
mesures d’adaptation externes) pourraient compenser 
suffisamment le risque relatif accru de mortalité 
excessive associé à l’augmentation des températures.

> Aucune adaptation ne suppose qu’aucune mesure 
d’adaptation supplémentaire n’est mise en œuvre 
au-delà de celles qui ont été prises pendant la période 
de référence (c.-à-d. aucune acclimatation de la 
population et aucune mesure d’adaptation externe).

La valeur de référence (1971 à 2020) de 14 700 décès 
excédentaires au Canada est la somme de la moyenne 
annuelle projetée de 300 décès par année sur une 
période de 49 ans. Les estimations de la mortalité  
sont agrégées pour la période de 1971 à 2020, plutôt 
qu’affichées annuellement, afin de produire une 
estimation statistiquement robuste tenant compte  
de la taille des effets et de la taille des populations  
ainsi que de la variabilité naturelle des conditions 
météorologiques d’une année à l’autre.

SOURCE : Guo et al., 2018
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